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LE MONUMENT- CHAMPLAIN

HISTOIRE DE SON INSCRIPTION

POLÉMIQUE I NTÉRESSANTE

REMARQUES PRELIMINAIRES

Q UI n'entend qu'-une cloche n'entend qu'un son. Imbu de
cette règle immuable, nous avons pris la détermination

de publier intégralement et'dans un même fascicule, tountes
les pièces se rapportant à la discussion qui s'est élevée au
sujet de l'inscription du monument-Champlain.

Deux camps 6e sont formés dès le début parmi les membres
du comité: l'un était en faveur d'une inscription latine;
l'autre voulait l'emploi d'une langue vulgaire, comprise de
tout le monde. On verra plus loin comment ces deux camps

se cont partagés, quels sont ceux qui ont fait pencher la
balance en faveur du français et de l'anglais, quels arguments
ils ont invoqué pour soutenir leur thèse; le public, du moins
le public instruit, sera à même de tirer dL. conclusions quant

à la compétence de ceux qui ont participé à ce débat et au

résultat qui l'a clos.

Les pièces principales de ce dossier appelé à devenir célèbre

sont au nombre de trois: deux ont été publiées en brochure,
et la troisième a paru dans les journaux quotidiens.
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LE COURRIER DU LIVRE

Il n'est pas sans intéret, pour les bibliophiles du moins, de

donner une inscription bibliographique de ces trois pièces.

La première pièce, par ordre chronologique, est la brochure

de M. l'abbé H.-R. Casgrain. Elle est intitulée comme suit:

NOTES

RErATIVES AUX

IssonrPTIONS

DU

MONUMENT DE CH.MPAIN

QuñasEc

DUSSAUr:T & PROULX, IJarIantS

1898

C'est une brochure de 9, x 6ý pouces, et dont voici la col-

lation:

Faux-titre, 1 f., verso blanc; titre, 1 f., au verso : " Ces

notes sont tirées à vingt-cinq exemplaires nwumérotés et signés

de ma main ; avis, 1 f., verso blanc; texte, pages 7-32; for-

mat in-octavo, couverture imprimée.

Les trois exemplaires que nous avons pu consulter sont

numérotés et signés par l'auteur.

Le texte proprement d-t est précédé de l'avis suivant:

AVIS

Ceux qui liront ces notes comprendront pourquoi je les ai

conservées. Il y a dans les incidents qui s'y trouvent matière

à un poème dans le genre du Lutrn de Boileau, ou à une
comédie comme savait en faire le spirituel Labiche.

Outre ce motif, j'en ai eu un a utre plus sérieux : l'honorable

M. Alexandre Chauveau, président du comité du monument

de Champlain, qui a mené cette entreprise à bonne fin avec une
activité et un tact qui ont été universellement reconnus, îe
propose de garder, -oour l'avenir, les livres de délibérations qu'il
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a tenus. Ces livres 'ne renferment qu'une partie des pièces

contenues ici ; voilà pourquoi je les ai réunies e'n brochure,
afin qu'on paisse s'en rendre compte.

L'abbé L-R. CASGRAIN.

Québec, ce 15 octobre, 1898.

La seconde pièce est la brochure de M. Ernest Gagnon
dont le titre se lit ainsi:

A LA IIROOHURE DE MONSIEUR L.'AIIIIE 1.-R. CASOICAIN

IN~TITULEE -

"NOTES RELATIVES AUX INSCRîPTIONS

DU MoNuFstNT DU CrAMIPLAIN"

PAR

EJINES'r ds AiNox

Quilkc

DussAULr:r & Pr:OL.x, h1PRIUMUBS

1899

Cette seconde pièce est de 91 x 6 pouces.

Collation : Titre, 1 f. ; verso blanc ; texte, pages 3-8;
format in-octavo, couverture imprimée.

Elle n'est ni numérotée, ni paraphée ; mais au bas de la
huitième et dernière page on lit la ilote suivante:

Cette " Réponse" tirée à 25 e.remplaires, n'est pas pour le

public. J'en donnerai volontiers un exemplaire à chacune des

personnes qui ont reçu le " pamphlet" de M. 'abbé Raymond

Casgrain.
E. G.

Enfin, la troisième pièce, la pièce de résistance à notre avis,
celle qui rectifie les inexactitudes de l'inscription, partant la

plus importante pièce aux yeux de- lhistorien, c'est l'étude
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critique de M. N.-E. Dionne, publiée simultanément dans le

Courrier du Canada, l'Evénenent et le Soleil, de Québec, le

21 janvier 1899, et intitulée : L'Inscriplion du Monument-

Champlain-Réponse à M11. l'abbé Casgrain.

La naijeure partie des pièces que nous donnons aujour-

d'hui a été, il est vrai, publiée dans les journaux quotidiens;

mais elles sont tellement importantes, elles sont si intimement

liées à l'histoire de Québec et plus particulièrement à l'his-

toire du monument, que nous avons cru opportun et même

utile de les publier de nouveau sous une forme moins éphé-

mère et plus durable. Notre reproduction aura l'avantage

d'être plus exacte, plus conforme aux originaux, que ne l'est

la reproduction faite par les journaux populaires.

Nous nous permettrons' d'ajouter, sans vouloir blesser qui

que ce soit, que la nature même de deux (le ces pièces, le
tirage restreint qui en a été fait, le caractère intime qu'elles

ont et les expressions d'opinion un peu franches- elles

n'étaient pas destinées au public - qu'elles contiennent,
auraient dû leur fermer la porte du journal quotidien à
grande publicité. Elles n'ont aucun intérêt pour le peuple,
et ne seront pas lues par la grande majorité, les plébéiens.

Mais 'lles intéressent à un haut point de vue ceux qui s'oc-
cupent d'histoire, ceux qu'on est convenu d'aplpeler la classe
instruite. Ceux-là, après avoir pris connaissance de la cri-
tique historique de M. N.-E. Dionne, avaient droit de se
demander: mais qu'est-ce qui a donné lieu à cette critique,

quels sont les incidents qui se rapportent à la manipulation
de l'inscription ? Enfin, le monument-Champlain est aujour-
d'hui là propriété de-la ville de Québec, c'est-à-dire une chose
publique, tout ce qui s'y rattache doit être connu.

Ce sont làquelques-unes des raisons qui nous ont engagé à
consacrer autant d'espace à cette question d'actualité.
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Nous allons préalablement reproduire fidèlement ces trois

pièces, nous réservant l'opportunité de les analyser et de les

compléter dans des remarques finales.

il

LES " NOTES" DE M. L'AuB CASGRAIN

Nec quroe belluni nec vito.

En 1896, je fus nommé l'un des membres du comité chargé

de rédiger les inscriptions qui devaient être placées sur ce

monument. L'extrême difficulté que j'ai.de lire, à cause de

la faiblesse de ma vue, m'engagea tout d'abord à refuser dl'en

faire partie, dans la crainte de ne pouvoir me bien rendre

compte des projets à discuter. J'en avertis le Président,
Mgr Laflamme, et je m'abstins d'assister aux deux premières

assemblées. Ce ne fut que sur les instances pressantes et

réitérées d'un des membres du conité, M. l'abbé Lindsay,
que je nie dicidai à me rendre aux réanions. M. l'abbé
Lindsay s'était, paraît-il, adressé à un latiis te qui lui avait

remis deux inscriptions. Il me les lut un soir que j'étais

allé souper chez lui, au mnnastère (les Ursal nes, et me pria

instamment de me rendre au comité, où il pensait que mon

appui pourrait faire adopter plus facilement l'une des deux

inscriptions. La majorité de ce comité semblait préférer
que tout fût fait en langues vulgaires, française et anglaise.
J'eus le tort de me laisser persuader, et ce fut le commen-

cement des petits conflits littéraires plus amusants pour la

galerie que pour les acteurs. Peu importe ; je crois pouvoir

dire que, par la franchise avec laquelle j'ai exprimé mon
opinioin,j'ai épargné au comité quelques bévues qui auraient

pu être mises à sa charge. -J'en signalerai trois que je crois

bien caractérisées.

La première a tra4t au aom mêmtae de Champlain qui était

tronqué dans les deux inscriptions latines.
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La seconde était dans la suite de ces inscriptions qui,
comme je l'ai prouvé et comme on en est convenu, étaient

trop vagues, pouvant s'appliquer presque entièrement à d'au-

tres personnages.

La troisième était dans la rédaction défectueuse de Pins-
cription française qui résumait la vie de Champlain. Il suffit,
pour s'en convaincre, de la comparer avec celle qu'on peut
lire sur le monument et que j'ai rédigée à la demande de
M. Chauveau.

Après ce court exposé, j'arrive aux détai:s de ce qui s'est

passé. Voici d'abord le texte de l'inscription latine qui parut
avoir le plus de chance d'être adoptée

Sunmuo viro
Sanuel Champlain,

Qui,
Dei hominumique caritate instinctus,

Hanc urben Quebecui sescen tis exan tlatis laboribus condidit,

Ejus, quie tanta nover Francive futura erat glorim

Fundamenta jecit, ipse exordituma fuit,

Cun privatoe tuni publicii' prudentie nobilissirna

Genti Canadensi

Factis, edictis, scriptis reliquit documenta

Meinores, ut decet, posteri atque animo grati

Monumnentum

Collatis sunp tbus,
Posuere.

A. J). MDCCXClli.

La première oljection que j'ai eu à faire au comité sur

l'inscription qui précède, est celle-ci : A la seconde ligne, on
lit: SAMUEL CHAMPLAIN. Il suflit d'ouvrir les ouvres de

Champlain, édition Laverdière, vol. 1, p. XI, note, pour

constater que dans son contrat de mariage, Champlain lui-

même s'est fait désigner sous le nom de: SAMUEL DE CHAM-

PLAIN. C'est done ainsi évidemment qu'il entendait que son
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iom fut écrit. De quel droit alors peut-on l'écrire autrempnt.
qu'il ne le voulait lui-même ?

Le Comité s'est rendu sans objection à cette remarque, et
a modifié ainsi le commencement de l'inscriptiôn

Suimo viro

Samuel de Champlain

Le texte qui suit contient une nouvelle rédaction de l'ins-
cription, faite à la demande de M. l'abbé Lindsay.

Suummo viro

Saiueli de Cliaiiiplain

Qui

Dei hominunque caritate instinctus

Post muiltas ac dissitas plagas

Solerter, intrepide, patienter exploratas

Hanc urbem Quebecui sescentis exantiatis laboribus condidit,

Qui rebus pace ac bello præeclar gestis

Prima ejus, qua, tanta Novie Franc:i futura erat, gloriS

Fundanenta jecit, ipse exordium fuit;

Qui factis, edictis, scriptis

Nobilissima genti Canadensi

Cun privatu tun publice prudentiS edidit documenta

Posteri

Admirationis, observantite, pietatis causii,
Monumentum

Collatis sunmptibus

Posuere

Québec, 80 novembre 1896.
Monsieur Lindsay,

Chapelain des Ursulines, Québec.

Mon cher Chapelain,

Chacun était si empressé de donner son avis au. comité
d'hier que je n'ai pu expliquer ma pensée au sujet du passage
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de l'inscription : Dei honinunque caritate instincts. La ten-
tative de colonisation faite par la marquise de Guercheville

et les Jésuites me semble plus mériter cet éloge que Cham-

plain avec ses compagnons ; car elle était toute catholique et

en vue de la conversion des sauvages. Si vous jetez un coup

d'oil sur l'ouvrage du P. de Rochemonteix, vous y verrez,

vol. I, page 8 : " Les catholiques se mirent du côté des

mécontents, en voyant l'ouvre d'une colonisation essentielle-

ment catholique confiée au lieutenant général de Monts...

calviniste." Une inscription comme celle dont vous vous

occupez doit être strictement historique et ne pas donner lieu

à des discussions. Or, je crois que vous n'en êtes pas encore

rendus là. Vous savez qu'ici nous sommes trop portés à faire

du panégyrique : c'est ce qui me met en défiance. Prenons

garde qu'un jour ou l'autre le P. de Rochemonteix nous dise,

comme à l'auteur de Mgr de Laval, que nous sommes tombés

dans un tel enthousiasme, pour ne pas dire plus, que nous en

avons perdu de vue la vérité. (textuel).

Y,e tout humblement soumis,

H.-R. CASGRAIN.

Québec, 4 décembre 1896.
Monsieur l'abbé Lindsay,

Chapelain des Ursulines, Québee.

Mon cher Chapelain,

En vous soumettant, mardi dernier, mes humbles observa-

tions, j'en ai oublié une que je crois devoir vous indiquer.

L'auteur de l'inscription, que je reconnais comme un latiniste

consommé, d'autant plus volontiers que je n'en suis pas juge,
ne me paraît pas avoir aussi bien compris le sujet qu'il avait

à traiter et s'est trop borné à cause de cela à des généralités
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qui peuvent convenir à d'autres personnages. Ainsi les six
premières lignes de l'inscription peuvent s'rppliquer tout
aussi bien à Jacques Cartier qu'à Champlain. Lisez plutôt:

Sumino viro,
.Jacobo Cartier,

Qui,

Dei hominuinque caritate instinctus,

Post multas ae dissitas plagas

Solerter, intrepide, patienter exploratas

Il n'y a ensuite qu'à faire une légère modification pour
gagner une nouvelle ligne:

ine portum Quebecun sescentis exantiatis laboribus invenit;

On peut encore glaner dans les lignes suivantes

Qui rebus pace.......Proclare gestis

Qui factis.......Soriptis

Nobilissima genti Canadensi

Cum privatoe tum publiien prudentiSe edidit documenta;

Vous ne perdez pas mame la beauté finale que vous

m'avez fait admirer, le cursus velox

Posteri

Admirationis, observanthe, pietati- causd,
Monuinentumi

Collatis sumuptibus

Posuere.

Vous allez trouver ces remarques bien impertinentes ; mais
je me reprocherais de ne pas vous les faire en toute simpli-
cité, afin d'éviter plus tard de graves inconvénients.

Le tout humblement soumis,

H.-R. CASGRAIN, Ptre.
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Monastère (les Ursulines, Qtébec, 5 décembre 1896.

M. labbé H.-R. Casgrain,
Québec.

Monsieur l'abbé et vénéré confrère,

J'ai Plhonneur d'accuser réception de votre lettre en date
d'hier. Si j'en comprends bien le sens, le fond de 'iscription,
Siuînnn rro ne vaudrait rien, ou à peu près. Resterait la
forme, que cependant vous vous déclarez incapable d'appré-
cier justement. Comme celle-ci pourrait difficilement trouver

grâce devant l'éminent latiniste ,lui croyait, sans être trop

sur, y distinguer une répétition le verbe, je pense qu'il est
mieux <le rendre l'inscription à son auteur sans plus, avant

qu'elle soit réduite à néant. comme la feue brochure de L.-O.
David. Toutefois, vous adnmetterez avec moi, j'ose l'espérer
que la critique s'étant manisfestée un peu tard, un temps
utile, pour dire le moins, a été perdu : ce qui vérifierait une
fois de plus, le mot du poète : Love's labor lost.

-Je ne saurais communiquer avec Pauteur qu'après un laps
de quatre jours. Mais je connais suffisamment ses intentions

pour réserver et réclamer en son nom le travail que j'ai
soumis au Comité. Je désire en faire autant de lautre
inscription. Vtirum suspice viator, qui au dire des connais-

seurs, est infirieure au S«mmo Viro.

C'est faclieux que la statue (le Champlain n'ait pas subi

pareille épreuve. Telle qu'elle est, il est à craindre qu'elle
ne ressemble pas même à Jacques Cartier.

Agréez, Monsieur Pabbé, l'assurance de mon respectueux

dévouement.
LIOSEL LINDSAY.
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Québec, 5 décembre, 1896.
Monsieur Pabbé Lindsay,

Chapelain des Ursulines, Québec.

Mon cher Chapelain,

J'ai Phonneur d'accuser réception de votre lettre d'aujour-

d'hui et je me rends à votre désir eu vous renvoyant la copie

des deux inscriptions, avec traduction, que vous avez bien

voulu me communiquer. Si on m'avait laissé tranquillement

dans mon coin, comme je le désirais, je n'aurais pas eu la
peine de me prononcer sur leur mnérite. Je n'ai même pas
voulu aller aux deux premières assemblées de votre comité,
et c'est surtout à vos instances que j'ai cédé en m'y rendant.

Je regrette avec vous de n'avoir pu saisir du premier coup
d'Sil les défauts que je crois apercevoir dans l'inscription
Sumyno riro en ce qui regarde, non pas la forme, niais le fond.
La critique n'est pas une chose facile, pour moi en particulier

qui ai toujours besoii le quelqu'un pour lire et écrire. Au
reste, le retard dont vous vous plaignez n'a pas une grande
conséquence, car le président du comité m'a assuré que rien
ne pressait (le prendre une décision.

Quant au monument de Champlain dont vous me parlez,
vous savez que je ne l'admire pas plus que vous. La statue
n'est pas plus celle de Champlain que de Cartier: c'est un
bon Monsieur quelconiique, <lui peut s'appeler d'un nom quel-

conque. Je vous ai dit la réponse qu'on m'a faite, quand j'ai
exprimé lidée 'une statue dans le genre de celle d'Amatheis.

Veuillez agréer, mon cher Chapelain, l'assurance de mon
respectueux dévouement.

K.-R. CASGRAIN, Ptre.

Dans le cours de l'hiver 1897, pendant que j'étais en
France, le comité les inscriptions du monument de Cham-
plain, se réunit de nouveau, et eut à se prononcer sur une
dernière rédaction de l'inscription latine. Avant de l'adopter
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définitivement, M. Chauîveau, président-général, crut devoir

la sournettre à une assemblée du comité. il m'invita d'y

assister par la lettre suivante:

MONUMENT CHAMPLAIN

Québec, 22 octobre 1897.
Cher Monsieur,

Il y aura, vendredi, le 22 octobre, à 5 heures, p. m., à mon

bureau au Palais de Justice, réunion du comité chargé de la

construction du monument. Cette réunioni est très imîîpor-

tante, et je vous demanderai tout spécialement d'y assister.

Comme il faut absolument décider sans plus de délai quelles

inscriptions seront gravées sur ce monurnent, j'ai convoqué,

pour la même réunion, les membres du sous-comité des
inscriptions, afin que nous puissions cette fois avoir une déci-

sion finale. Je tiens à ce que tous les membres soient. pré-

sents pour donner leur opinion sur cette importante question

car c'est généralement ceux qui i'asitent pas à des comités

le la nature du nôtre, gni, ;nt le plus portés à critiquer les

décisions urises en leur absence. Je compte sur votre pré-

senîce, vendredi, à 5 heures.

Votre bien dévoué,
ALExANIRE CIIAUVEAU.

Irési.dent du conilé, Monmt Champlain.

La liberté peut-être trop grande avec laquelle j'avais donnmé

Mon opinioli, l'année précédente, avait été fort désagréable à

plusieurs niembres du comité qui, après avoir souhaité mia

présence, zuraient voulu me voir bien loin. Comme Nf. l'abbé

Lindsay, ils ne s'étaient pas gênés de dire que je n'étais qu'un

ignare en fait de latin. Cela m'était fort indifférent, carje

n'ai aucune prétention à ce sujet.

Uni hasard mue donna la tentation cde mettre à l'épreuve

ceux des membres qui se regardaient comme des juges com-
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pétents. Un ami me lut un jour, dans la Semaine Religieuse

de Valleyfield, du 1er octobre 1897, une inscription compo-

sée par Léon XIII en l'honneur de saint Bonaventure. Cette

inscription très concise ne contient qu'une pensée, mais très

belle et générale, pouvaint fort bien s'appliquer à Cliamplain,
ainsi qu'on petit le constater par ce qui suit. Je fis donc

Padaption voulue et je la remis, en présence d'un témoin, au

secrétaire du comité, M. Ludovic Brunet, en le priant de la

présenter à la séance, sans en dire la provenance. On va voir

quel en fut le résultat.

Je fus un de ceux qui s'opposèrent le plus énergiquement
à l'adoption de l'inscription proposée, parce que cette compo-
sition, qui n'a pas moins de soixante et sept mots, ne contient
à mon avis aucune pensée vraiment saillante. Je conclus mes
remarques en disant que *e n'étais pas opposé en principe à
une inscription l'tiue, et nue si Pon en proposait une qui pût

souffrir la comparaison avec la magnifique inscription du
monument de Montcalm et Wolfe, placé tout auprès, je vote-

rais pour son adoption : mais on en était loin. La majorité
du comité se prononça contre toute inscription latine, au

grand désappointement de la minorité. La déconvenue du

pauvre M. Lindsay fut d'autant plus sensible qu'il croyait

être nanti d'une ouvre si remarquable, qu'en la recevant,
l'année précédeute, il avait (lit à Mgr Laflamme, lequel me

l'a répété, que le moins que le comité pouvait offrir en récom-

pense à son auteur, était la somme de cent dollars. Un plai-

sant disait à ce propos que c'était Phistoire renouvelée de

Perrette. Le pot au lait était répandu; et cela par ma faute.

On jugera de lindignation par les lettres suivantes. Celle de

mon brave ami, M. Chapais, a de quoi surprendre de la part

d'un tel homme d'esprit; niais je crois que sa colère était

plus apparente que réelle. Il n'a pas voulu lâcher ses col-

lègues ; mais au fond il a dû rire sous sa moustache.
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Quant au personnage qui signe Ernest Gagnon, il est trop
connu pour qu'il faille être surpris du ton de sa lettre ; elle

est digne de son insuffisance et de sa sotte prétention.

Voici d'abord la lettre que j'écrivis i M. Chauveau après
la séance:

Québec, 25 octobre, 1897.

Monsieur Alexandre Chauveau,

Président du Comité du Monument Ohanplain, Québec.

Monsieur le Président,

Je sais que plusieurs membres du Comité, présents à la
séance du 22 octobre dernier, ont été fort mécontents de ce
que je me suis opposé à l'adoption de l'inscription latine qui

a été soumise. J'ai p)rétendu et je prétends encore que cette
inscription n'est pas digne du Monument Champlain, parce

qu'elle n'a rien( de remarquable comme idée.

A la même séance, il a été présenté et déposé sur la table
une autre inscription latine (lue personne n'a pris la peine de

regarder, et qui, à mon avis, est bien supérieure à celle qu'on
a voulu nous imposer. On en conviendra, quand on saura à
qui ap;artient l'idée-mère qielkt renferme et qui en fait

toute la beauté.

Voici cette inscription

Samueli de Champlain

Conditori urbis Quebecensis

Patri Novie Franciw

Cives

Tanto viro gloriantes

Externique

Unanimes in adniratione virtutis

Et sapenti.e ejus

JEre collato dedicaverunt

Anno M. DCCCLXXXXVIII
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Traduction littérale :

A Samu,,el de Champlain

Fondateur de la ville de Qiuébec

Père de la Nouvelle.France

Les citoyens

Se glorifiant d'un si grand homme

Et les étrangers
linanimes dans leur admiration pour son courage

Et sa sagesse

Ont dédié ce monument par souscription

Bn l'année M. JPCCLXXXX VIII

Les partisans de la première inscription étaient tellement
décidés à la faire adopter par le Comité, s'ils le pouvaient,
que pas un seul d'entre eux n'a voulu jeter même un coup
d'œil sur celle qu'on vient de lire et qui est restée sur la table.
J'ai eu là la preuve qu'il était inutile d'en parler. Je tiens

à constater ce fait et je vous prie, Monsieur le Président, de
faire insérer ma lettre dans le Rapport de la séance.

Veuillez agréer l'assurance de mes meilleurs sentiments.

H.-R. CASGRAIN, Ptre.

En écrivant la lettre précédente, je croyais qu'aucun (les

membres lu Comité n'avait regardé l'inscription déposée sur

la table ; mais j'étais sous une fausse impression. MM. Lind-

saiy et Chapais se l'étaient fait passer, et l'avaient lue. Dans

l'ardeur de la discussion, à laquelle je prenais une part très

active, je ne m'en étais pas aperçu. Mais le fait d'en avoir

pris connaissance, ne les rend que plus iexcusables. Puis-

qu'ils tenaient tant au latin, pourquoi ne se sont-ils pas

emparés de cette inscription, et n'ont-ils pas demandé de

voter pour son adoption, à défaut de l'autre. Ils auraient

ainsi eu une chance de plus de succès; mais évidemment ils

n 'ei ont pas compris la valeur. C'était leur prétendu chef-.

d'ouvre qu'ils voulaient coûte que coûte faire admettre. En
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cherchant à tout gagner, ils ont tout perdu. M. Prudhomme

avait une opinion, et il la. piageait : eux en avaient une
aussi, mais ils ne la partageaient pas. J'étais certainement

oppose à leur latin, mais nou pas au latin ; la preuve, c'est

que je leur proposai celui de Léon XIII, dont ils ont fait le

cas que l'on sait-Mliargaritas.

De mes trois critiques, celui qui a étéle plus prudent est M.

Chapais. Accoutumé aux luttes et aux surprises du journa-

lisme, il a flairé, sans trop s'en apercevoir, la pensée d'un

maître dans l'inscription. Aussi s'est-il gardé de s'y heurter

directement. Il a tourné la difficulté en se rabattant sur des

généralités peu compromettantes. M. Lindsay, au contraire,
s'est enferré en osùnt placer sa lourde composition au-dessus

d, petit chef-d'euvre de Léoù XIII. Pour M. Ernest

Gagnon, il s'est mis bénoitement les pieds dans les plats, avec

de pieux trépignements d'indignation. Sa lettre est à enca-

drer.

Avant de citer les lettres de MM. Lindsay, Chapais et

Gagnon, je dois placer la suivante qu? j'ai adressée à M.
Chauveau à sa demande

Québec, ce 1er novembre, 1897.

L'honorable juge Chatqveau.

Québee.

Mon cher monsieur Chauveau,

En réponse à votre demande, je vous enivoie copie de l'in-
scription de Léon XIII, d'après laquelle j'ai calqné celle que
j'ai faite pour Champlain. C'eut été un véritable plagiat, sije
n'avais pas eu le soin de déclarer le fait d'avance, particulière-
ment au secrétaire du comité, M. Brunet, en lui remettant
l'inscription devait un autre témoin, avant la séance. Vous
avez remarqué que, dans la lettre officielle que je vous ai
adressée, j'ai appuyé sur le même fait en parlant de la supé-
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Tiorité de cette inscription sur l'autre.. " On en conviendr,
disais-je, quand on saura à qui appartient l'idée-mère qu'elle

renferme, et qui en fait toute la beauté ".

L'inscription de Léon XIII a été composée, cette année

même, pour un monument érigé à saint Bonaventure dans la

petite ville de Bagnarea, en Toscane. Je meks en regard les

deux inscriptions.

Bonaventarm

Episeopo cardinali Albanensi

Doctori seraphico

Cives

Tanto viro gloriantes

Externique

Unanimes in admiratione sapientiin

Et sanctimonim ejus

îEre collato dedicaverunt

Anno MDCCCLXXXXVII

Samueli <de Champlain

Conditori urbis Quebecensis

Patri Novo Francim

Civei

Tanto viro gloriantes

Externique

Unanimes in adniratione virtutis

Et sapientiS ejus

Ere collato dedicaverunt

Anno MDCCCLXXXXVIII

En soumettant au Comité l'inscription pour Champlain, je
prévoyais bien que l'on crierait au plagiat pour réussir à
l'écarter ; mais j'espérais qu'on prendrait au moins la peine

de l'examiner et de la discuter. J'en aurais profité pour

l'indiquer comme modèle à suivre dans une autre inscription
qui aurait pu être mise à l'étude. Pouvais-je proposer un

meilleur modèle à imiter que le grand latiniste qui s'appelle

Léon XIII?

Croiriez-vous qu'un membre du comité a eu l'imprudence,
pour ne pas dire plus, 'deýtraiter de banalité l'idée de cette

inscription et de me l'écrire? Il y a des gens qui se plaisent

A reculer les frontières du ridicule. D'après ce savant critique,
l'expression externi, ,étrangers, est] on ne peut plus malheu-

reuse ! Vous m'avez fait remarquer qu'au contraire, elle est

très heureuse, qu'elle est aussi bien placée que dans l'inscrip-

tion de Léon XIII, puisque nous avons des souscripteurs en

2
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Europe comme en Amérique, en France, en Angleterre, aux

Etats-Unis, sans compter les diverses parties du Canada.

Avant et après la séance du 22 octobre, j'ai montré cette

inscription à plusieurs latinistes très compétents, et tous ont

trouvé qu'elle s'adaptait admirablement à Champlain.

Veuillez agréer l'assurance de mon entier attachement.

H.-R. CASGRAIN, Ptre.

P.-S. -Pour vous montrer que je n'exagère rien, voici le

texte de la critique mentionnée plus haut: "Si l'on compare

les idées des deux inscriptions... celle que vous préconisez

est tellement inférieure que vous trouverez difficilement un

homme de goût connaissant bien l'ouvre et le caractère

de Champlain pour partager votre avis. C'est un terne

pastiche d'une absolue banalité. Le mot " étrangers," qui

pouvait convenir dans une autre inscription, y est particuliè-

rement malheureux. Le plagiat est mal fait ".

Que dites-vous de cela?
11.-R. C.

Lettre de 31. l'abbé Lindsay

Monastère des Ursulines, 27 octobre 1897.

Hon. A. Chauveau,

Présiden t du (omité du Monui en t Champlain, Québec.

Monsieur le Président,

Je vous remercie de m'avoir, sur ma demande, adressé
copie de l'inscription latine déposée sur la table à la réunion
du 22 du courant, et d'y avoir adjoint le billet de M. l'abbé
Casgrai n.
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J'étais revenu de la dernière réunion bien décidé à laisser
dormir dans leur carton tous nos projets d'inscription, et à
garder sur nos malentendus un religieux silence; mais je
vous avoue que je ne puis tenir à ma résolution en face de la
docte indignation et des dires, plus on moins exacts, de
M. l'abbé Casgrain.

Sa lettre, permettez-moi de vous le dire, contient les asser-
tions fausses et injustes, que j'attribue volontiers à l'inatten-
tion ou à la précipitation, et accuse un défaut de logique et
de critique que je regrette de constater chez un écrivain de
son mérite.

C'est d'abord une inexactitude que de dire que " personne

n'a pris la peine de regarder l'inscription latine déposée sur
la table " lors de la dernière réunion. En effet, celui de tous
le's membres présents qu'on pouvait croire le moins empressé
à en prendre connaissance,-je veux dire le soussigné,-a lu

cette inscription, et, après la séance, a prié M. le Secrétaire
de lui en adresser copie, comme en fait foi votre lettre en
date du 25 du courant.

C'est aussi une injustice que de reprocher aux membres du
Comité <le n'avoir pas même jeté «un coup d'oil sur une

inscription latine, dont l'existence' a été annoncée durant le

feu de la discussion, et (ce qui est plus grave) après qu'on a
détruit radicalement toute opportunité d'un pareil examen,
en votant à deux mains contre le principe même de toute

inscription latine.

Car M. labbé Casgrain a beau aujourd'hui, comme lors de

la réunion du 22 courant, vouloir nous persuader qu'il n'est

pas opposé au latin pour l'inscription en question, il a

perdu tout droit de nous convaincre: 1" en applaudissant de
vive voix à la proposition de M. Price de faire du Monument
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Champlain " un monument pratique," " à la portée de l'intel-

ligence des touristes américains

2" En soutenant contre mon plaidoyer en faveur d'une

langue immuable comme le latin, la fixité de la langue fran-

çaise:

'" En ne voulant pas, de son vote, distinguer, comme l'a

fait Mgr Gagnon, entre l'exclusion d'une inscription latine en

général et celle de telle inscription en particulier

4" En prétendant qu'il consentirait à une inscription latine

a condition que ce fut un chef-d'œuvre, dans le genre de l'in-

scription Wolfe-Mont alm. M. l'abbé ne peut alors être

sérieux en proposant comme un chef-d'Suvre l'inscription

nouvelle, après avoir qualifié " d'infiniment inférieure " celle

qu'il nous accuse d'avoir voulu imposer au Comité.

C'est ici, à mon humble avis, que la critique <le M. l'abbé

Catsgrain cst en défaut. S'absteieunt, je le présume, de toute

appiréciationi du style de la première inscription, M. l'abbé
nous dit aimablement " qu'elle est indigne du monument

ChanmpLain et qu'elle n'a rien de remarquable." Cette criti-
que vise apparemment le fond. ce que M. l'abbé appelle

l'idée-mere " de l'inscription. Sans vouloir, pour le moment,
faire une critique comparative les deux inscriptions latines,
je me contente de vous dire, M. le Président, (et je ne crois
pas que la critique inipartiable me contredise là-dessus), que
l'idée-mère de l'inscription que j'ai. eu l'honneur de soumettre
à votre Comité, et dont, hélas, je regrette de n'être pas l'au-

teur, contient toute l'idée-mère de sa concurrente, et, en plus,
une jolie famille d'idées-filles pour la mettre en relief. Je me
plais à dire qu'une de ces dernières, (et une des plus caracté-
ristiques), est-née de l'inspiration de ce même abbé Casgrain
qui s'ingénie tant aujourd'hui à méconnaître le fruit de sa
pensée. En justice, et au nom de la logique et de la critique,
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je réclame auprès de vous, M. le Président, l'insertion de la

présente au cahier des procès-verbaux de votre Comité, au

cas où vous consentiriez à y inscrire celle de M. l'abbé
Casgrain.

Les deux inscriptions, i. e. " celle qu'on a voulu imposer"

et " celle qu'on n'a pas voulu regarder ", seront ainsi trans-

mises à la postérité, qui sera libre de les examiner, de les

comparer, et de les juger sans partialité, à leur mérite, et non

pas d'après la réputation de " celui à qui appartient l'idée-

mère" de Pune ou de l'autre. La critique, comme toute

science digne du nom, s'appuie sur des principes invariables,
et ' Pargument d'autorité, comme l'enseigne l'école, est

toujours le plus faible."

Un dernier regret, M. le Président, en terminant cette

lettre déjà trop longue. En l'exprimant, je reviens, malgré

moi, à na chère inscription que j'avais pourtant pieusement

ensovelie.

Le Canada est un pays trop chrétien, et Champlain un

trop grand chrétien, pour qu'on érige un monument neutre à
l'illustre fondateur de Québec. Pour ne pas heurter des

préjugés plus ou moins redoutables, on avait réduit au

rninimum l'idée chrétienne indispensable.

Scriptis sui superstes Dei nc patria plenis

A cela quel homme sensé peut-il objecter? Ce trait est

d'une vérité historique incontestable. Ici encore, je m'appuie

sur l'éditeur conjoint des " uvres de Champlain ", et sur

l'auteur de la " Vie de la Vén. Marie de l'Incarnation ".
Enlevez cette ligne, et le monument est totalement et exclu-
sivement païen.

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, copie de la
traduction en français de l'inscription latine que j'ai présentée
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an Comité, avec prière de l'inscrire, ainsi que le texte ori-
ginal, dans vos procès-verbaux.

Agréez. M. le Président, l'assurance de gnon sincère dévoue-
ment.

LIon:L LINDSAY, Ptre.

Sumnmo vir*o

Samueli de Champlain

Qui indeffessun nobili in pectore aninun gerens,

Singularis in navigando explorandoque solertin- gloriani

Quebeci cun imimenso conditi labore gloria cunuilavit;

Qui, vivos laudibus et. privatis abundans et publicis,

NaScentum Novai Franciam ad futuros illos informavit splendores;

Scriptis sui superstes Dei ac patriu plenis,
Adeltaim genteni Canadensern etia:nnunc ad oimnia eximnia exhortatur

(Titro nosteri

ÆEre conlato inonuuentuin

Pereuni adnirationis, olservanti.e, pietatis indicis

Posuerunt.

Au grand homme, Samuel de Ohamplain, qui joignit à la

gloire d'un navigateur explorateur hors ligne celle d'avoir

fondé Québec au prix d'immenses labeurs: qui, vivant, émi-

nent en mérites et d'ordre privé et publie, façonna la Nou-
velle-France naissante pour les splendeurs le sol glorieux
avenir; et qui, maintenant encore se survivant à lui-même
dans des écrits pleins de Dieu et de la patrie, pousse le peuple

canadien, désormais grandi et adulte, vers les plus hautes et

les plus nobles destinées: (à ce grand homme, dis-je) la pos-

térité a, par contributions volontaires, érigé ce monument,
témoignage éternel d'admiration. de respect, de reconnais-

sante affection.

M. Lindsay ne m'ayant pas adressé un doub!c de sa lettre,
comme firent MM. Chapais et Gagnon, je n'eus pas à lui

répondre-
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Voici maintenant la lettre de M. Chapais:

Québec, 30 octobre 1897.
L'honorable A. Chauveau,

Président diu Comité dt Monument Champloin, Qutbec.

Monsieur le Président,

Monsieur l'abbé Casgrain m'ayant transmis un double de

la lettre étonnante qu'il a cru convenable de vous écrire, je
me vois forcé de revenir, moi aussi, sur certain incident de

notre dernière séance, quoique cela me soit très désagréable.

Cet incident-qui dans mon humble opinion jettera peu de

lustre sur notre comité et sur son ouvre,-cet incident était

clos tant bien que mal. Le yote d'une majorité avait docte-

ment décrété qu'à Québec nous sommes trop avancés dans

le progrès intellectuel pour nous attarder au culte de l'épi-

graphie latine, bonne toute au plus à charmer les loisirs d'un

Léon XIII ou d'un Gladstone. Je l'avoue à ma honte, cette
opinion n'avait pas été la mienne. J'avais cru--quelle

naïveté !-que nous voulions faire un monument digne de
notre héros, digne de nos traditions religieuses et nationales,
un monument pouvant parler, par sa conception et son

exécution, au cœur, à l'intelligence et à l'âme. Et la belle

inscription soumise par M. l'abbé Lindsay, et acceptée par le
sous-comité des inscriptions, nie paraissait correspondre à ce

désir d'une façon très heureuse. Je m'étais trompé. Ce

n'était pas un monument méritant non seulement par son

apparence imposante les suffrages le la foule, mais aussi par

son langage classique le suffrage plus délicat et plus choisi

des esprits cultivés; ce n'était pas un monument distingué
que le comité ambitionnait la gloire de léguer à la postérité ;
c'était un monument quelconque, sans cachet intellectuel et

saus reflet littéraire, puisque l'on n'a demandé à mon ami le-

Dr Dionne qu'un simple énoncé de dates historiques.--Soit;
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le comité anxieux de rester dans le prosaïque et le vulgaire,
le décidait ainsi. Je m'inclinais devant le nombre, tout en
m'honorant d'avoir voté avec la minorité. Mais voici que,
non content d'avoir pris une attitude bien surprenante, étant

donné sa réputation et sa culture, M. l'abbé Casgrain veut
nous provoquer par sa lettre. Je ne saurais, pour ma part,
laisser passer cette agression sans deux mots (le réponse.

M. l'abbé Casgrain réelame humblement la paternité du

petit truc que nous avons vu se produire à la dernière séance;

le truc de linscription latine, se faufilant inopinément hors de

la poche de M. Brunet, et faisant son apparition in extremis

devant le comité, trois minutes avant le vote. C'est lui qui a

combiné cot effet manqué. Je m'en doutais un ieu, mais je
ne l'en félicite pas. Car cette inscription tard venue met à
son actif deux contradictions au lieu d'une. D'abord, dans

le débat, après qu'il se fut prononcé contre lidée de toute

inscription latine à cause des illettrés, des touristes, des Cana-

diens, des Anglais, des Yankees, que sais-je encore? je lui
ai fait dire ensuite qu'il serait favorable à une inscription

latine autre que celle de M. l'abbé Lindsay. Première contra-
diction. Puis voici uneinscription latine inédite que M. l'abbé
Casgrain nous soumet tortueusement au moment même où,
stratégiste prudent, et se tenant à larrière-garde, il pousse
contre nous et contre la langue de Virgile, de Cicéron et de
lPEglise, le bataillon composé de M. Price, Talbot, et alios.
Deuxième contradiction. Evidemment M. l'abbé Casgrain
aurait mieux fait de laisser passer pour orphelin son petit
truc.

M. Casgraiu affirme à deux reprises dans sa lettre, que
personne n'a pris la peine de regarder son inscription, que

pas un seul d'entre nous n'a voulu jeter même un coup d'oil

sur elle. Je regrette d'avoir à déclarer que ce sont là des

affirnations téméraires. J'ai pris noi-même, séance tenante,
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communication de la fameuse inscription. Mais il ne s'agis-

sait pas en ce moment de discuter la valeur comparative de

deux pièces; il s'agissait de décider s'il y aurait ou ion du

latin sur le monument, et M. Casgrain coulait bas le latin

par son vote et celui de ses émules, tout en se déclarant prêt

à nous fournir du latin portant son estampille.

Remarquez bien que je ne discute pas le mérite de la.
seconde inscription. On en aurait emprunté l'idée à Léon XIII,
paraît-il. Certes, je m'incline devant cet auguste latiniste.

Mais Léon XII1 n'a certainement pas écrit d'inscription à la
mémoire de Champlain ; il y a donc eu sûrement adaptation,
et il resterait à. peser la. valeur de cette adaptation et la dexté

rité de " l'adaptateur".

En voilà bien assez et même trop. Je regrette que M.
l'abbé Casgrain, en m'adressant son double, m'ait forcé à dire
beaucoup de choses que je pensais, niais que je comptais
garder pour moi. Pour me résumer, je regrette l'action du
comité, je n'admire ni l'attitude ni les habiletés maladroites
de M. l'abbé Casgrain, et je déplore les complaisances dont il

a su gagner le concours dans cette affaire au détriment de
notre ouvre.

J'ai l'honneur d'être, M. le Président,

Votre bien dévoué,

Tii. CrAPAis.

Réponse

Québec, 3 novembre 1897.

L'honorable Th. Chapais, Québec.

Mon cher Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre que

j'ai adressée à M. Chauveau, le 1er novembre dernier. Je
n'ai qu'à y ajouter un mot d'explication en réponse à celle
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que vous lui avez écrite et dont vous avez bien voulu m'en-
voyer une copie.

Lorsque, l'année dernière, on m'a nommé l'un des membres
du sous-enmité du monument Champlaiti, j'ai refusé de me
rendre aux premières assemblée' pour deux raisons, d'abord

parce qu'e je déteste ces réunions, où l'on perd les trois quarts
de son temps, sinon plus, ensuite parce que l'impossibilité où

je suis de lire me rend très difficile la tache de prendre part
aux délibérations. Mais on m'a fait tant d'instances, M.

l'abbé Lindsay, eh particulier, m'en a fait de si pressantes et

de si réitérées, me disant que j'y serais très utile pour l'aider

à faire adopter l'inscription latine qu'il présentait, que j'ai eu

le tort de céder, bien qu'avec répugnance. J'ai eu celui bien

plus grand de (lire librement mon opinion. Dès ce moment,
je n'ai plus été qu'un être insignifiant et un ignorant en fait

de latin. M. Lindsay a eu la complaisance de me l'écrire, on

me l'a répété, M. Ernest Gagnon me l'a redit dans une lettre

récente. Cela m'est bien égal, parce que je ne me vante pas

du tout d'être fort en latin. Mais j'ai voulu m'assurer si

ceux que lon proclame comme maîtres en cette langue, sont

aussi forts qu'on le dit. Voilà pourquoi j'ai saisi loccasion

de les mettre à l'épreuve. Je sais à quoi m'en tenir mainte-

nant, surtout depuis que j'ai lu la lettre ou plutôt le Mémoire

de M. l'abbé Lindsay à M. Chauveau, et celui dont m'a

honoré M. Ernest Gagnon.

J'admire le latin de Léon XIII, et je n'aurais pas eu honte

de le lire sur le monument Champlain. Ce n'est pas vbtre

avis ni celui de vos amis.

Permettez-moi de ne pas partager votre sentiment.

Je mets ici toutes mes salutations.

H.-R. CASGRAIN, Ptre.
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Lettre de M. Ernest Gagnuon

Québec, 27 octobre 1897.

A M. l'abbé H.-R. Casgrain, Québec.

Monsieur l'abbé,

J'ai reçu le duplicata de la lettre que vous avez adresée

avant-hier à l'honorable M. Chauveau, et je vous déclare que

ce document m'a péniblement surpris.

Vous dites que vous vous êtes opposé à l'adoption d'une

inscription latine qui a été soumise à la séance du comité de
construction du monument Champlain du 22 de ce mois. Or,
aucune inscription latine particulière n'a été l'objet des déli-

bérations de ce comité, vendredi le 22. On y a simplement
rejeté le principe d'une inscription latine, et vous étiez de

ceux qui ont rejeté ce principe.

Dans la discussion, cependant, vous avez dit que vous
seriez pour une inscription latine, si celle-ci était un chef-
d'œevre.

Vous dites qu'il a été présenté et déposé sur la table, à la
même séance, une autre inscription que personne n'a pris la
peine de regarder, inscription " bien supérieure à celle que
l'on a voulu imposer ". Pendant la discussion, vendredi der-
nier, il a été en effet question d'une autre inscription, mais
dans un moment où cette pièce ne pouvait régulièrement être
présentée. Elle a été mise sur la table où se tenait le secré-
taire, sans indication de provenance, et pardonnez-moi de
vous contredire encore,-deux des membres. présents en ont
pris immédiatement *communication. Si on a luissé cette ins-
,cription de côté, de même que celle qui avait été approuvée
unanimement par le sous-comité des inscriptions, c'est parce
que la résolution que vous avez appuyée et contribué à faire
passer ce soir-là, a écarté-je le répète--le principe même
-d'une inscription latine.
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Maintenant, que parlez-vous d'imposition de la part de la

minorité ? Que voulez-vous dire?

Je repouss., pour ee qui me concerne, cette idée d'imposi-

tion, qui n'a pu être non plus l'idée de monsieur l'abbé

Lindsay, de M. LeSage, de l'honorable M. Chapais. Votre

affirmation est simplement gratuite. D'ailleurs, ce ne sont

pas les minorités qui imposent leurs volontés: vous savez

bien cela.

Quant à l'inscription que vous transcrivez dans votre lettre

à l'honorable M. Chauveau, je vous avoue que je ne partage

pas votre admiration à son endroit.

Je ne parle pas de la latinité du morceau. Vous avez sou-

vent prétendu que vous ne saviez pas le latin, et je le sais

moins que vous encore. Autre chose est de pouvoir traduire

sommairement une page latine et autre chose est de pouvoir

en apprécier les nuances et la valeur littéraire. Mais si l'on

compare les idées des deux inscriptions dont il a été question

l'autre soir, et que l'on n'a pas exami.nées régulièremen't ce

soir-là, grace à vous et à vos amis, celle que vous préconisez

est tellement inférieure que vous trouverez dificilement un

homme de goût connaissant bien l'ouvre et le caractère de

Champlain pour partager votre avis.

C'est un terne pastiche d'une absolue banalité.

Le mot " étrangers, " qui pouvait convenir dans une autre

inscription, y est particulièrement malheureux. Le plagiat
est mal fait.

Vous appelez 'partisans" les membres du sous-comité
des inscriptions qui ont adopté à l'unanimité le travail
présenté par M. Lindsay, que l'on n'a pas voulu examiner

vendredi. Ctte appellation, avec son contexte, est quasi

injurieuse. J'ai été heureux de me rallier à l'opinion de
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mes collègues qui ont approuvé la. très belle et très noble
inscription présentée par M. l'abbé Lindsay, mais je ne me

suis concerté avec personne pour favoriser cette approbation.

Vous écrivez encore: " Les partisans de la première

inscription étaient tellement décidés à la faire adopter par le

comité, s'ils le pouvaient, que pas un seul d'entre eux n'a

voulu même jeter un coup d'œil sur celle qui est restée sur

la table ".

Cela est inexact, car M. Chapais et l'abbé Lindsay, deux de
ceux que vous voulez désigner, en ont pris communication

séance tenante.

Vous ajoutez: " J'ai eu là la preuve qu'il était inutile
"ei parler ".

S'il était réellement inutile de parler de cette inscription

latine nouvelle, ce levait être parce que la majorité ne

voulait pas d'une inscription latine quelconque; mais pour-
quoi alors vous attaquer à la minorité ?

Personne ne vous a empêché de parler, et, de fait, vous

avez parlé pendant cette saance. A la suite de M. Price,
vous avez exprimé l'opinion que le monument ne devait

recevoir que des inscriptions françaises et anglaises.

Je ne vous comprends pas: vous avez voté pour une pro-

position repoussant le principe même d'une inscription latine,
et vous venez aujourd'hui nous dire qu'en face de l'attitude

de la minorité qui, elle, voulait d'une inscription latine, vous
avez senti qu'il était inutile de chercher à faire adopter une

inscription latine nouvelle, dont, en effet, vous n'avez pas

parlé.

Cette inscription n'a pas été présentée régulièrement ; mais
elle eût pu l'être si la résolution que vous avez contribué à
faire adopter, n'eût pas fait sombrer toute idée d'inscription
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autre qu'une inscription en langue vulgaire, en français ou

en anglais.

En résumé, vous vous plaignez de votre fait, et je me

demande ce qui a pu vous pousser à écrire cette malheureuse

épître à l'honorable Monsieur Chauveau.

Abordons maintenant un autre côté plus sérieux de la

question.

Pendant le séjour de MM. Chevré et Le Cardonnel à Qué-

bec, vous leur avez reproché très crûment de ne pas connaître

leur héros, et vous leur avez fait lire par uu membre du

comité, l'extrait suivant d'un de vos ouvrages: " L'Histoire

de la Mère Marie de l'Incarnation, première supérieure des

Ursulines de la Nouvelle-France

Quand, aux heures de solitude, dans le silence et le

recueillement de l'âme, nous remontons vers le passé, et que,

saisis d'une religieuse émotion, nous pénétrons dans le temple

de notre histoire; parmi tous ces héros dont les robustes

épaules soutiennent les colonnes le l'édifice, nul mieux que

Champlain ne porte sur un visage plus serein de plus majes-

tueuses pensées. Type et modèle de tous ces héros qu'un

même honneur assemble, il occupe le rang suprême près de

l'autel de la patrie. Nul, en effet, parmi ces rois de notre

histoire, ne rénnit plus d'éminentes qualités, ne déploya un

caractère plus énergiquement trempé, ne fit éclater plus d'in-

trépidité et de persévérance. Car c'était l'ouvre de Dieu que

le gentilhomme Saintongeois avait eu la conviction d'accom-

plir, lorsque la croix sur le cœur et le regard au ciel, il des-

cendit les degrés du château de ses pères pour s'enfoncer dans

les solitudes américaines. En portant pendant plus de trente-

cinq ans le fardeau de notre avenir, l'âme déchirée par les

soucis, les fatigues et les obstacles sans nombre, il sut toujours

rafraîchir son front brûlaut et baigné de sueurs aux sources

pures et limpides de la Foi ".
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Je continue la citation:

" A l'exemple de leur chef, tons menaient la conduite la

plus édifiante et s'approchaient régulièrement des sacrements

de PEglise. Pour rappeler plus souvent à chacun la pensée
du ciel, Champlain établit la coutume si pieuse et si touchante,

conservée jusqu'à nous, de sonner l'Angelus trois fois par
jour. L'intérieur du fort ressemblait plus à une communauté
religieuse qu'% une garnison. La lecture se faisait régulib-
rement à chaque repas ; au dîner, on lisait quelque livre
d'histoire, au souper, c'était la vie des saints. Une douce et
franche gaieté assaisonnait les moments de loisir ; et, chaque
soir, le vénérable patriarche de la colonie rassemblait tous ses
enfants dans ses appartements pour réciter la prière en com-
mun et faire l'examen de conscience.

"Telle était la vie des premiers colons. L'Eglise, dont la

jeunesse se renouvelle comme celle de l'aigle, ramenait ici
P3âge d'or de ses années primitives ".

La dernière moitié de cette citation n'a peut-être pas été

communiquée à MNMM. Chevré et Le Cardonnel ; mais en tous
cas, toutes ces lignes sont bien de vous.

Or, il y a un an environ, pendant une rénnion du sous-

comité des inscriptions, tenue chez Mgr Laflamme, vous vous

êtes levé tout-à-coup et vous avez déclaré que le motif reli-

gieux n'était pour rien dans l'ouvre de Champlain, partant

que l'on avait tort de parler ou de tant parler de sentiments

de foi et de piété du fondateur de Québec dans l'inscription

que l'on était à discuter. Après cette déclaration, qui a pris
tout le monde par surprise, vous êtes sorti immédiatement,
évitant ainsi tonute discussion.

Vous vous êtes attaqué au fond, puis ensuite à la forme de

l'inscription présentée par l'abbé Lindsay, et vous avez même
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critiqué certaines modifications au projet primitif que vous
aviez vous-même suggérées.

Pour vous complaire, on a retouché l'inscription alors

encore sur le métier, mais la note religieuse et française y est

restée.

C'est cette inscription, adoptée unanimement par le sous-

comité (les inscriptions, que l'on n'a pas voulu examiner

vendredi. Vous vous êtes prononcé avec la majorité contre

toute inscription latine: nous nous inclinons devant cette

décision et nous nous déclarons bien battus.

Après cela, où prenez-vous le courage de venir poser en

victime. . . en victime de la minorité !

Croyez-m'en : abandonnez cette attitude. Une nouvelle

édition de la fable du loup et de l'agneau n'ajouterait rien à
la couronne qui ceint votre front, et ne pourrait que nuire à
la cause de la délicatesse et de la franchise qui doit être

chère à tout homme revêtu de votre caractère.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble serviteur,

ERNEST GAGNON.

Québec, 31 octobre 1897.
Monsieur Ernest Gagnon,

Québec.
Monsieur,

Il me sera facile de répondre, et en très peu de mots, à

votre longue épître. C'est précisément parce que j'ai la plus

grande admiration pour Champlain que je crois qu'il faut

ýêtre très difficile sur le choix d'un'e inscription. J'ai répété

plusieurs fois à la séance que si l'on proposait une inscription

latine qui pût soutenir la comparaison avec celle du monu-

ment voisin de Montcalm et Wolfe, je l'accepterais pour ma

part. Mais celle qu'on a présentée ne souffre pas, selon moi,
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cette comparaison ; et j'ai eu le soin de consulter pour cela

des personnes qui savent le latin tout aussi bien que qui que

ce soit du Comité. Du moment qu'on n'en présentait pas

d'autre, j'en ai conclu qu'il valait mieux une simple inscrip-

tion en anglais et en français. Voilà tout. Pourquoi m'a-t-du

traîné malgré moi dans ce Comité? On pouvait si bien se

passer de moi. Aujourd'hui on aurait l'inscription:

Sumino viro

Sainuel Champlain

Quant à l'autre inscription, vous n'aviez qu'à la rejeter

après examen, si vous ne goûtiez pas le latin <le Léon XIII.

Cela n'aurait pas rendu meilleure la première.

Veuillez agréer mes salutations.

II.-R. CASGRAr, Ptre.

J'en viens maintenant à l'inscription française du monu-

ment. Voici le premier projet qui fut proposé au Comité

Saniuel (le Champlain

né à Brouage, en Saintonge, vers 1567;

servit, durant la Ligne, dans les armées du Roi

en qualité de Maréchal des logis;

visita les Indes-Occidentales de 1599 à 1601

séjourna en Acadie de 1604 à 16U7;

fonda Québec en 1608 ;

explora le pays des grands lacs;

commanda plusieurs expéditions contre les Iroquois
de 1609 à 1615;

d'abord Lieutenant des Vice-Rois de la Nouvelle-France,

puis nommé Gouverneur en 1628;

mourut à Québec, dans le fort Saint-Louis,

le 25 décembre 1635.

La faiblesse de rédaction de Pinscription qui précède ne

peut manquer de frapper quiconque a étudié la vie et les
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voyages de Champlain. Quoi de plus insuffisant, en particu-
lier,que ce passage: " visita les Indes-Occidetîtales. .. ,st'journa
en Acadie ! Visita les Indes!. .. , comme si Champlain n'avait

fait que d'y laisser sa carte de visite; séjourna1. .. Mais

non; il fit bien autre chose que de séjourner. De 1599 à
1607, il explora les Indes et l'Acadie, en consignant ses

observations dans les pages que l'on connaît.

A la demande de M. Chauveau, je fis la rédaction qui suit

de l'inscription, qui a été adoptée sans modification, et qu'on

peut lire aujourd'hui sur le monument Champlain. La tra-

duètion anglaise a été faite par le Dean Norman, recteur de

P'Eglise anglicane de Québec

Saut,:el de Chatiipluin

né à Bronage, en Saintonge, vers 1567

servitil Plariiié sous l enri IV

en qllialité: de :anréhird des logis

explora les Indes Ocridentales de 1599 à 1601:

'Acadie de 1904 à 1607:

fonda Quétcu es 160S;

déco:vrit le pays des grands ]nes;
commanda I)lusieuirs e:péditions contre les Iro(uitoi.,

de 1609 à 1615 :

lui succes:ivemeunt eltat-guvur ut goiveriuII r

de la Nouvelle-France

et mourut à Qsq:Iubec, le 25 décembsltre 1635.

l'opinion est faite maintenant sur le monument de Cham-

plain. On a pu en juger aux fetes de son inauguration ; le

public en masse en a été content. Ceux qui ne le sont pas
n'osent guère le dire tout haut. C'est la meilleure réponse

aux reproches et aux invectives, dont on m'a gratifié pour
avoir enseveli Poraison latine de M. Lindsay.

Les petits incidents eonsignîés-dans ces notes ont été pour

moi un sujet d'observations dont j'ai fait mon profit. J'ai

»ppris une fois- de plus à distinguer de la foule un homme

$Pesprit, qui a du moude: chaque fois que j'ai rencontré
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depuis lors M. Chapais, il s'est montré à mon égard lè gentil-
homme qu'il a toujours été, courtois, aimable comme si nous
n'avions pas eu ensemble la moindre passe-d'armes. Le saint
homme, Ernest Gagnon, au contraire, qui avait coutume de
m'arrêter souvent dans la rue pour causer, m'évite, ou passe

en détournant la tête, genus irritabile.

M. Lindsay est plus convenable, mais froid, très froid.

Lui qui m'invitait fréquemment à sa table n'est pas .prêt de
me prier. Sa dignité a été évidemment offensée: songez

que c'est un ancien directeur de collège, et qu'il est chapelain

de l'antique monastère des Ursulines. Homme d'une valeur

réelle, il a eu la malchance de ne jamais commander qu'à les

écoliers ou à des nonnes, dont il est l'oracle.

Mon refus d'admirer quand même a été pour lui comme

un coup de canne en plein visage, dont il gardera longtemps

la cicatrice.

Disons entre nous qu'il y a bien trop de 'membres du

clergé à qui l'habitude de voir tout se courber devant eux, a

donné cette morgue qui les rend incapables <le supporter

la moindre contradiction. Ce défaut est beaucoup moins

fréquent chez les laïques qui trouvent plus souvent quelqu'un

pour leur répondre.

LA " RéPONsE " DE M. GAGNON

Monsieur Raymond Casgrain ne doit pas s'attendre à ce

que je lui réponde sur le ton qu'il a pris avec moi. Je suis

ennemi des sonorités excessives, et, pour tout dire, il me

répugnerait de l'imiter.

Ce qu'il y a de plus clair dans le dépit qu'il manifeste, c'est
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qu'il a voulu buriner sa littérature sur le monunent Clam-

plain et qu'il n'y a pas réussi.

Voyant que l'inscription latine présentée par M. l'abbé

Lindsay avait été adoptée malgré lui par le sous-comité des

inscriptions, M. l'abbé Casgraini s'est déclaré, devant le

comité général, (c'est-à-dire devant le sous-comité des inscrip-

tions et le sous-comité de construction réunis) en faveur d'ins-

criptions " pratiques ", exclusivement françaises et anglaises,

proclamant que la raison (le convenance d'employer une

langue immuable, à cause (les générations de l'avenir, devait

s'appliquer à la langue française, " une langue cristallisée ".

Oui, monsieur l'abbé Henri-Raymond Casgrain, membre

le la Société Royale du Canada, membre correspondant de

sociétés savantes de tous les pays du monde et de bien

dl'autres pays encore, monsieur Casgrain qui va à Paris tous

les ans. et peut juger de près l'ouvre des décadents. a dit,

devant une dizaine de témoins. que la langue française est

maintenant cristallisée

Le principe ('nie inscription latine fut rejeté par la

majorité des membres du comité général. Cela ressort claire-

ment de la discussion et des délibérations qui eurent lieu

dans re comité le 22 octobre 1897.

M. Aimé Talbot proposa, dans cette séance du 22 octobre,
un amendement rejetant l'inscription adoptée par le sous-

comité des inscriptions et proposant de la remplacer par des

inscriptions françaises dont l'une devait être reproduite en
anglais. Cet amendement, mis aux voix, donna le résultat
suivant:

Pour l'amendement : MM. H.-M. Price, F.-X. Berlinguet,

l'abbé Casgrain, Arthur Evanturel, Aimé Talbot, Ludovic

Bruniet. (6)
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Contre Pamendement: Mgr C.-O. Gagno, l'abbé Lindsay,
M. S. Lesage, Phonorable Th. Chapais, M. Ernest Gagnon. (5)

Ce vote, décrétant l'adoption détinitive d'inscriptions fran-
çaises et anglaises, écartait par le fait même toute idée d'ins-

cription latine. C'est ce que comprit fort bien Monseigneur

Gagnon, qui était opposé à Pinscription latine adoptée par le
sous-comité des inscriptions, mais lie voulut pas voter pour

lamendement et fermer ainsi la porte à tout latin quelconque.

Au reste, dans toute la discussion, il ne fut question ni

de telle inscription ni de telle autre: ce fut le principe même

de lemploi ou du non emploi du latin qui fut discuté. M.
Price, en particulier, préconisa avec chaleur les inscriptions

en hmgues vulgaires, " pratiques ". et fut approuvé à chaque

instant de la tête et de la voix par Pabbé Casgrain.

Comme dans toute assemblée délibérante c'est la majorité

qui fait loi. chacun croyait, après ce vote, que Pon ne revien-

drait pl us sur cette question d'inscriptions. MI. l'abbé Lindsay',
ei particulier, avait déclaré que c'était sou désir de n'avoir

plus rien à faire avec les inscriptions.

C'est alors que Monsieur l'abbé Raymond Casgrain s'est

cru maître <le la situation. Il s'cst dlit: il faiut maintenant

reprendre le latin en faisant miroiter le nom de Léon XIII et

en représentant le Souverain Pontife comme l'auteur <le

'idée-nm-re d'une inseription nouvelle à Champlain ; avec un

peu de cabale et le noim du pape en vedette, cela va marcher

Il y a bieni la question <le phgiat qui en eût emubarrassé

un autre,-car c'était bien un plagiat que Plon aurait voulu

nous faire commettre : -mais on ne semblait pas se rendre

compte de Pincorrection du procédé. D'ailleurs, s'il faut en

croire le terrible marquis de Kerallain, il existe de par le

m0onde des écrivains qui ne s'arrêtent pas aux minuties d'une
délicatesse exagérée. Ceci soit dit sans approu*er Péreinte,
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ment formidable que M. de Kerallain a servi à M. l'abbé
Raymond Casgrain en 1896. (1)

Ayant obtenu le rejet, par le comité général, de l'inscrip-
tion latine présentée par M. l'abbé Lindsay et adoptée précé-
demment par le sous-comité des inscriptions, Monsieur
Casgrain reprit ses opérations savamtent calculées, et vint,
quelques jours plus tard, se plaindre avec une feinte indigna-
tion de la tyrannie de la ...... minorité !

Cela est presque invraisemblable. M. Casgrain. qui avait
contribué par son initiative et par son vote à faire régler une
affaire d'une certaine façon, reprochait à la minorité de ne
pas avoir réglé cette même affaire d'une autre façon !

(1) NOT »E ,.'Eu>rm.:.--Ici M. Gagnon fait sans doute allusion à
louvrage de M. René de Kerallain, piru à Paris, en 1896, sous le titre
de: La jeunesse de JBouyainville et la Guerre de Sept ans. Cet ouvrage,
tiré a 150 exemplatires seulement et non nis dans le commerce, a été
Composé pour venger la mémoire de M. de Bougainville que M. l'abbé
Casgrain a fort malmené dans son MAonicalm et Lévis. Il accuse M.
l'abbé de jongler avec les textes, et comme l'a écrit la Nation, de New-
York, en date du 14 mars 1889, " de ne trouver dans les documents que
ce qu'il y veut lire ". Cette accusation est grave. Mais une autre, beau-
coup plus grave encore, est celle <l'être un fabricant de pastiches!

Mais citons un. peu M. de Kerallain: " On a, certes, le droit, dit.
il, de prendre son bien où on le 1rouve; encore faut-il être sûr que ce
bien soit ù nous. Si Parkmuan, dans sa pré(ace dit: In short, the subject
has been studied as mnuch fron lifc and in the open air as t tithe library
table, l'abbé Casgrain s'écrie aussitôt imperturbablement: Ce livre est le

fruiti d'éltdes failes en plein air autant que dans l'intérieur des biblio-
thèques et du cabinet. Puis il embaite le pas avec une amusante désin-
volture, plaquant une description oùl'auteur américain en pladjue une
et s'efforçant de peindré la scène et les personnages avec la fidélité
d'un disciple <le bonne école. Cette pilleria naive ne l'empêche pas de
déclarer avec une nuance (le dédain que Parknian manque de sérieux".

En voilà suffisamument, croyons-nous, pour faire connaitre la note du
«livre de M. de Kerallain. Elle n'est pas tendre pour notre abbé, et pour
.dire le vrai, elle nest pas toujours juste à son endroit. Le ton trop
acerbe de lauteur, ses observations souvent déplacées quand il parle
des Canadiens de la fin du régime français, ôtent de la valeur A sa polémi-
que. N'empêche qu'il fouette M. labbé opportune et.inportuasè, et que
celui ci, probablement trop ineurtri, n'a pas encore jugé à propos de. se
déf adre. Vide pp). --9-l3-I4.-R R.
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Toute cette fausse mise en scène avait pour but de reprei-
dre le coup raté de la semaine précédente, et de faire passer
la pièce manipulée (sa pièce) qu'il n'avait pas et- le courage
de préconiser ni môme de présenter régulièrement dans la
séance du comité général.

La ferme réplique de l'honorable M. Chapais arrgta net

M. Raymond Casgrain dans cette nouvelle manouvre.

Mais il ne se tint pas pour complètement battu, et voulant

absolument se hisser sur le monument Champlain, il fit, à
l'insu de la plupart des membres du comité, des modifica-
tions regrettables à l'inscription chronologiquefrançaise pré-
parée par monsieur le docteur Dionne et qu'il avait approuvée
de son vote dans la séance du 22 octobre.

Pourquoi fit-il cela? Il est maintenant facile de le deviner.

Monsieur Casgrain se donne aujourd'hui comme le rédàc-
tour (presque l'auteur) de l'inscription chronologique du
monument Champlain. Un peu plus il la réelamerait comme
sleniie.

Eh bien ! non, Monsieur, cette inscription n'est pas vôtre.
Vous l'avez manipulée avec maladresse, mais elle reste encore,
dans son ensemble, l'ouvre du docteur Dionne. Vous lui

avez ôté de sa valeur, voilà tout.

Nous connaissions déjâ le truc de l'inscription latine ; nous

connaissons maintenant la nigauiance de l'inscription ·fran-

çaise. En tout cela, M. l'abbé R.aymond Casgrain a recueilli

autre .chose que des lauriers.

-Je n'ai rien à retrancher de ce que j ai, écrit sur le traves-

tissernent de l'inscription destinée au. monument de saiit

Bonaventure. Lorsqu'un personnage apparttient à l'histôir
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universelle de l'Eglise et de l'humanité, il suffit d'écrire son

nom avec un éloge laconique pour être compris. (1) Tel
n'était pas le cas pour Champlain, dont l'œuvre n'est pas uni-
versellement connue.

Il fallait dire que Champlain fonda non seulement une
ville, mais encore une nation, une civilisation, française et
catholique; il fallait dire qu'il fut grand par le caractère,
l'habileté, les vertus ; il fallait dire encore qu'il laissa à la
postérité des écrits d'une valeur inestimable, pleinis le Dieu,
de la France et de la nouvelle patrie qu'il venait créer sur

iios bords. Après cela on pouvait exalter son génie et sa
gloire.

Monsieur l'abbé Casgrain lit que des souscriptions au

monument Champlain sont venues d'Angleterre et des Etats-

Unis. Je n'en connais aucne.' A part les souscriptions

canadiennes. je ne connais pas d'autres souscriptions au

monument Chaniplain que celles du général de Charette. de

M. Louis Audiat et d'un certain groupe d'amis de la vieille

France. Si monsieur Raynond Casgrain trouve convenable

de qualifier officielleineut d'étrangers ces Français qui se sont

unis à nous, comme membres d'une même famille, pour

rendre hommage au Père de la Nouvelle-France, je ne par-
tage pas son avis.

' Glissons sur les paroles malheureuses du pamphlétaire à

l'adresse de personnes que la raison et le ceur devaient lui

commander le respecter. Aussi bien il est les voix plus

autorisées que la mienne qui ont dû lui faire entendre des

- (1) Il ne faut pas oublier que dans un monument destiné à honorer
un personnage quelcorique, la statuaire et l'épigraphie doivent se coin-
pléter l'une l'autre. • On peut être sûr que le monument à saint Bona-
venture.h'est pas un monument neutre.
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reproches avant ce jour. Citer seulement ces paroles serait

encore trop cruel.

Soyons indulgents envers M. l'abbé Casgrain ; rééditons,

avec une variante, un mot qui lui a été appliqué en France,

et disons qu'il a un cœur à plusieurs étages. Il y a chez lui

du bon et même le l'attendrissant. Ne le voit-on pas, après

les incidents que Pon sait, se montrer tout miel avec son

" bon ami " M. Chapais? Ne le voit-on pas soupirer après le

bonheur de redevenir le commensal de M. labbé Lindsay, et

exhaler sa plainte de ce que (prétend-il) je ne le salue plis ?

Consolez-vous, monsieur, pour ce qui me concerne ; vos

yeux malades sont seuls en défaut : je vous ai toujours salué.

Pas avec l'exagération que vous mettez à vous prosterner

devant Phonorable monsieur Chapais, que vous proclamez

naïvement " homme du monde ", mais de la manière respec-

tueuse qu'exigent les bienséances.

Pour vous complaire, J'imiterai un instant votre style des

jours où vous n'êtes pas fâché, et je dirai que l'obséquiosité

ressemble à la. véritable politesse comme la chauve-souris aux

ailes membraneuses, qui traverse les arcanes aériens de la

nuit, ressemble à Plhirondelle printanière au vol onduleux et

léger.

Si j'avais un conseil à donner à M. Pabbé Rayniond Cas-.

grain, ce serait de ne plus s'occuper de Champlain. Ce per-

sonnage lui est évidemment fatal.

Comptons un peu les accidents qu'il lui a occasionnés

1" L'accident de la fausse découverte du tombeau,-dans

lequel M. Casgrain a fait montre de

...... cet esprit d'imprudence et d'er'eur,

Dat Ires emballements funeste avant-coureur".
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2' L'accident de l'escalier du château. On sait que Cham-
plain est né d'une famille (le pocheurs. L'abbé Casgrain, qui

a le culte du retentissant, a écrit, et a réédité dans son pani-

phlet, la phrase fameuse dont on a tant ri, où il représente
le marin saintongeois descendant " les degrés du châteausde

ses pères pour s'enfoncer dans les solitudes américaines".

Cela rappelle cette délicieuse boutade d'un homme desprit :-

Si vous faites à l'abbé Casgrain la faveur d'une petite pro-
menade dans quelque vieux wagon attelé de ouelque vieux

cheval blanc, il vous en remerciera par cette phrase :

" Comme aux temps jadis, une blanche haquenée condui-

"sait le carrosse antique orné des armoiries (le la famille,

" etc., etc., etc."

J-" L'accident de l'inscription latine (avec son externi pour

es:teri),-supercherie puérile qui a'fait long feu et dont il cher-

che à s'excuser en faisant les efforts qui l'enfoncent davai-

tage.

4" L'accident de l'inscription française, intrusion maladroite

qui lui a fait commettre deux ou trois erreurs historiques

agrémentées d'un petit nuage grammatical, et qui lui vaut
aujourd'hui la Jeçon bien méritée que lui inflige monsieur le

docteur Dionne.

5" L'accident de l'ouvrage récent intitulé " Champlain,
sa vie et son caractère ". ouvrage qui débute par une citation

manipulée!. . .

6' Enfin, l'accident (lu pamphlet qui vient ('éclore, où l'au-

tuîr de la Vie de la Vénérable Mère Marie de l'Incarnation et

de l'Histoire de l'Hôtel-Dieu <le Québec, le pensionnaire tou-

jours délicatement traité d'une communiauté de religieusès,
parle des " nonnes" sur le ton (le la plaisanterie, et du clergé

comme s'il n'en était pas.
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Encore un mot.

Un jour-qu'un lecteur de la demeure royale de Versailles
lisait devant Louis XIV cette parole de l'Imitation : "Il y a
deux hommes en moi", le roi s'écria: " Oh ! que je connais
bien ces deux hommes-là!"

Dans M. l'abbé Raymond Casgrain, il n'y a pas deux
hommes, il y a un homme et un entilnt.

Faisons abstraction de l'homme dans toutes ces équipées
dont nous venons de parler, et sachons, pour aujourd'hui au
moins, pardonner à Venftit,-au vieil enfant.

M. Casgrain, du reste, est assez puni comme cela. [1 sait,
à n'en pas douter, que sa brochure n'a atteint que lui seul. l
a voulu lancer unebombe et n'a réussi qu'à faire partir unl
pétard, une méchante fusée qui lui a éclaté dans la 'igare

en lui faisant une balafre.

" Calabré " par M. Chapais, " balafré " par sa propre

maladresse, M. Casgrain offre un cas d'atavisme tout par-

ticulier des plus intéressants. (1)
ERNEST GAGNON.

Québec, 16 décembre 18A8.

(1) Au troisiènxe volume de l'Histoire des Ursulines de Québec, pages
234 et 235, on lit qu'un " M. Jean.Baptiste Cazsgrain, le premier de sa
famille au Canada,... était un glorieux vétéran qui portait d'une inuièr'
non équivoque les trophées de sa bravoure, ayant eu le nez coupé,... Il
avait été blessé d'une bal!e qui lui passa de la joue à l'oreille droite, et
d'un coup de sabre qui lui sillonna la figure du front à la joue gauche ".

De son côté, Mgr Henri Têtu. dans son ouvrage récent: Histoire des
Familles Têtu, Bonenfant, Dionne el Perrault (I vol. in.i1, de 636
pages, tirée à 100 exemplaires et non mis dans le commerce), dit que le
premier Casgrain venu au Canada portatit à la figuri une large. balafre
reçue à la guerre. ( Vide pp. 368.369-370).-R. R.
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IV

LA CRi'rIQUE DE M. DIONNE

Le Soleil annonçait, il n'y a pas longtemps, (lue M. l'abbé

1.-R. Casgrain avait publié une brochure relative aux inscrip-

tions diu muonument-Champlain, et que cette brochure, tirée
à un nombre très restreint d'exemplaires, pouvait être lue ou
consultée à la bibliothèque de l'université-Laval. J'ai vu
cette brochure, et je l'ai lue avec tu intérêt d'autant plus vif,

que je m'y trouve tout particulièrement concerné, bien que
imoi 1)0111 m'y tignre pas.

Voici comment

Lorsqu'il s'est agi de composer les inscriptions destinées

au monument, le sonù-umonité nommé ad hoc me fit l'honneur

de me confier la rédaction d'une'courte inscription biogra-

phique, donnant le résumélt (le la vie du fondateur de Québec.
J'acceptai la tache, et quelques .jours plus tard, je renis mon
travail épigraphique au sous-conité dont M. l'abbé Casgrain

faisait partie. On le jugea satisfaisant, et les sous-comités
des inscriptions et de construction réunis l'approuvèrent par

uneî résolution qui se trouve insérée aux procès-verbaux.

J'avais don(-. raison de croire que mon inscription serait

gravée sur la pierre du monument. Je le crus ainsi, jusqu'à
ce que la brochure de M. l'abbé Casgrain vînt ne tomber

sous la niain. Alors j'appris que M. l'abbé avait retouché
mes notes et les avait corrigées à sa guise. Je courus au
monumnent, et, conlfrontation faite, je demeurai convaincu

que la brochure disait vrai. Je demeurai quelque peu aba-

sourdi. Pourquoi, me dis-je, cette revision, larsque le sous-

comité n'eu a jamnais demandée, <lu moins à ia connaissance?

Qui a pu permettre alors cette intrusion ? Mystère !

Toujours est-il que mon inscription a subi les modifications

regrettables. M. l'abbé, lui, tout heureux et fier le son Suvre
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de correcteur, n'est pas loin de réclamer la paternité de ces
notes biographiques : il s'en proclame même le rédacte'ur.
Le procédé est un peu raide, avouons-le; car M. Casgrain a
respecté trop du mien, pour qu'il soit justifiable de produire
une telle réclamation avec quelque espoir d'être pris au
sérieux. Du reste, le public va être mis en mesure d'eu juger
par lui-même, en comparant les deux inscriptions. Quant à
moi, je vais essayer de prouver que les retouches de M. l'abbé
Casgrain n'ont pas été des plus heureuses, et quelquefois si
inopportunes, qu'il faudra tôt on tard-le plus tôt sera le
mieux-retoucher ses retouches. Soit dit sans vouloir blesser
M. l'abbé, ni mettre en suspicion sa science historique sur
d'autres sujets. Je n'ai aucun doute qu'il a cru bien faire e'n
me corrigeant, tout comme j'ai cru moi-même être véridi-
que et précis. Quoi qu'il en soit, les corrections de M. l'abbé
constituent, entre nous, une question d'exactitude historique,
je dois ou défendre mon travail, ou m'inscrire comme l'un
des approbateurs de la nouvelle inscription.

Voici naintenant mon résumé chronologique de la vie de
Champlain, tel que soumis et tel que cité par M. l'abbé
Casgrain dans sa brochure intime :

Sanuel de Champlain

Né à Brouage, en Saintonge, vers 1567;
Se vit, durant la Ligue, dans les armées du roi

En qualité de maréchal des logis;

Visita les Indes Occidentales de 1599 à 1601;

Séjourna en Acadie de 1604 à 1607;

Fonda Québec en 1608 ;
Explora le pays des grands lacs;

Commanda plusieurs expéditions contre les Iroquois de 1609 à 1615;

D'abord lieutenant des vice-rois de la Nouvelle-France;

Puis nommé gouverneur en 1628;

Mourut à Québec, dans le fort Saint-Iuis,

Le 25 décembre 1635.
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Voici, à son tour, l'inscription modifiée par M. l'abbé

Casgrain, et telle qu'elle se lit sur le monument:

Samnuel de Champlain

Né à Brouage, en Saintonge, vers 1567;

Servit à l'arr-ée sous Henri IV;

Explora les Indes Occidentales <le 1599 à 1601

-l'Acadie de 1604 à 1607

Fonda Québec en 1608 ;

Découvrit le pays des grands lacs;

Connanda plusieurs expéditions contre les Iroquois, le 1609 à 1615;

Fut successivement lieutenant-gouverneur et gouverneur de la

Nouvelle-France ;

Et mourut à Québec, le 25 décembre 1635.

Comme on peut s'en assurer par la comparaison des deux

documents, M. l'abbé Casgrain a k respecté la succession des

faits et toutes mes dates, et je crois qu'il n'a pas eu tort. Mais

il a fait plusieurs changements, corrections ou suppressions,
qui me surprennent extrêmement de sa. part. Suivons-le dans

l'ordre qu'il a suivi lui-même.

I

Mon savant correcteur a cru bon de s-ipprimer le fait que

Champlain servit " durant la Ligue ". Pourquoi ? Est-ce que

cet épisode de lat vie de Champlain ne méritait pas une telle

mention? Etait-il mal à propos de le poser devant le public

comme un bon catholique, prêt à verser son sang pour une

cause qu'il devait considérer comme une cause juste et sacrée?

il

M. l'abbé a, en outre, remplacé les mots " servit dans les
armées " par " servit à l'armée ". Pourquoi ce changement

qui constitue une grosse faute contre la langue française ?
" Servir à l'armée" signifie " rendre service" ou " être utile

à l'armée ". Or, ce n'est pas du tout l'idée que l'on a voulu
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exprimer. Champlain avait pris du service dans l'armée, et

la preuve c'est qu'il devint, g à son courage et à sa valeur,
maréchal des logis. Il ne peut donc être question, à son sujet,
de services rendus, comme aurait pu faire un cantinier ou un

aide-chirurgien.

J'ai pris la peine de feuilleter Larousse, Littré, Besche-
relle, Mgr Guérin et plusieurs autres dictionnaires impor-

tants, et dans aucun d'eux je n'ai pu trouver un seul exemple

qui pût " servir" à excuser la rédaction de M. l'abbé
Casgrain.

J'ai consulté aussi des professeurs de langue française.;

j'ai consulté des Français instruits, et tous se sont accordés à
me dire: " c'est " servit dans l'armée " qu'il fa.1ait

IIM

J'avais écrit que Champlain " servit dans les armées du

roi ", voulant par là faire connaître, aussi brièvement que

possible, toute la carrière militaire de l'illustre Saintongeois,
depuis le moment où il prit le métier des armes sous Henr U1I,

jusqu'à la promulgation (le l'Edit de Nantes sous Helri IV,
alors que la Ligue venait d'exhaler son dernier soupir sur

les terres bretonnes.

Pour être mieux compris, j'aurai recours à l'histoire.

Champlain guerroya d'abord --->ntre Henri de Navarre, chef

de l'armée des calvinistes, qui combattait Henri III. Plus

tard, quand ILenri de Navarre fut devenu Henri IV et roi

catholique, Champlain s'enrôla sous ses étendards. D'où il

suit que le fondateur le Québec servit sous les deux rois de

France.

On serait donc porté à croire, après avoir la la pièce de

M. l'abbé Casgrain, que Champlain ne servit pas sous Henri

III. Cette omission est d'autant plus grave, que ce fut sous

869



LE COURRIER DU LIVRE

le règne de ce dernier que notre héros conquit son grade de

maréchal des logis. Pour avoir voulu piquer au plus court,
M. l'abbé a fait un joli accroc à la vérité historique.

IV

J'avais écrit que Champlain " visita les Indes Occiden-

tales". M. Casgrain a jugé que le verbe " explorer " valait

mieux, car, d'après sa brochure, visiter un pays, c'est

" comme si on y laissait sa carte de visite."

Ouvrons l'histoire, et que nous apprend-elle au sujet de ce

long voyage de Champlain aux Iles d'Amérique? Les Anglais

venaient de s'emparer de Porto-Rico et ils menaçaient d'une

invasion les autres colonies espagnoles dans ces pays d'outre-

mer. L'Espagne, alors plus puissante qu'aujourd'hui, résolut

de courir sus à l'ennemi. Elle arma une flotte, et Champlain,

<lui avait des loisirs, fut heureux d'accepter le commande-
ment de l'un des vaisseaux.

Il s'agissait donc d'une expédition contre les Anglais, et

nullement d'un voyage d'exploration ou d'un tour de plaisir.

1erlaid dit que Champlain prit du service comme officier de

marine (t. 1. p. 62). Dans le récit de son expédition aux

Indes, Champlain, dont l'esprit investigateur n'est jamais

lassé, rapporte une foule de détails géographiques, scientifi-

ques môme, sur les contrées qu'il a vues pour la première fois,
,détails les plus intéressants, accompagnés de gravures hors

texte qui nous donnent une meilleure idée de la diversité de

ses talents. Mais, au fond, c'est l'ouvre d'un touriste instruit,
incidente au but principal de sôn voyage. Il n'a ni la mission

ni les ressources pour explorer un pays aussi vaste et aussi

difficile à parcourir. Cependant il voit beaucoup, il s'intéresse
.à tout, et il revient charmé de tout. Désireux de faire con-

naître à ses compatriotes les beautés de ces îles d'où l'Espagne

tire d'immenses richesses, il met en ordre les notes qu'il a
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prises au cours de son voyage, et il les confie à l'imprimeur.

Beaucoup d'autres en ont fait autant, et il n'est jamais venu
à l'idée de personne de leur appliquer le titre d'explorateurs.

Peut-on, en vérité, appeler ce voyage un voyage d'explora-.

tion ? Laverdière et Faillon se sont servi du mot " visiter ".

Aucun historien n'a songé à en faire un voyage d'exploration.

Comment aurais-je pu écrire autrement sans m'exposer à la

contradiction (1).
v

J'ai écrit que Champlain " séjourna en Acadie de 1604 à
1607 ". M. l'abbé Casgrain a biffé " séjourna" et l'a

remplacé par un trait qui lui a permis de ne point répéter le

mot " explora" Comme style épigraphique, ce trait n'est

pas brillant. Mais passons outre.

Comme question de fait, Champlain envoyé en Amérique
par le sieur de Monts, n'y allait pas avec l'intention d'y faire
des explorations. Ce n'était pas l'idée de son chef. Instruit
par la malheureuse tentative de vouloir coloniser Tadoussac,
où Pierre de Chauvin n'avait récolté que des malheurs, M. de

Monts voulait fonder un établissement sous un climat plus

chaud que celui (lu Saguenay. Avant que de s'installer

quelque part, soit en Acadie, soit plus au sud, vers les Flo-

rides, il voulut trouver un endroit convenable. C'est alors

qu'il entreprit de longer la côte américaine, avec Champlain

comme pilote. Ne trouvant rien à son goût, il rebroussa

(1) Depuis que cette correspondr.nce a paru dans les journaux de
Québec, j'ai eu l'occasion de jeter les yeux sur la brochure publiée
par M. l'abbé Casgrain à la veille de l'inauguration du monument, sur
la vie et le caractère de Champlain, et. je constate qu'à la page 12, il a
écrit que le Fondateur de Québec visita les Antilles et l'intérieur du
Mexique. Qu'avait-il donc besoin de vouloir tourner ma rédaction en
ridicule, en disant: "Visita les Indes !... comme si Chanplain n'avait
fait que d'y laisser sa carte de visite!" Vraiment on ne saurait être
plus malheureux en fait de correction.- N..E. D.

4 '

371°



LE COURRIEit DU LIVRE

chemin, et vint planter sa tente sur l'île de Sainte-Croix. On

sait ce qui s'ensuivit: l'abandon de cette île inhospitalière,
et la fondation de Port-Royal, au printemps de 1605.

. A partir de cette époque jusqu'à l'été de 1607, Port-Royal

seul attira l'attention des Français. On y voit groupés et

vivant au milieu d'un confort qui fait rêver, Poutrincourt,
Biencourt, Lescarbot, Champlain, pour ne citer que les prin-

cipaux. Leur plan à tous est de fonder une France nouvelle

sur ce coin enchanteur, où le sol est propice à l'agriculture,
où vivent des sauvages pacifiques, sous un chef renommé et

plein d'égards pour les blancs. On y mène joyeuse vie; on
construit des édifices assez spacieux ; on s'y fortifie en cas

d'attaque; bref, on jette les bases d'une ville. Il est vrai

que Champlain accompagne Poutrinecourt vers les Florides,

mais ce fut " travail inutile ", suiyant. l'expression de Charle-

voix.

Peut-on dire, après l'exposé de ces faits, que Pouvre de

Champlain en Acadie fut une ouvre d'exploration ? Si encore,
M. Vabbé Casgrain eut mis "décou'vrit ", il eût été excusa-

ble dans une certaine mesure. Y -a-t-il, en réalité, ue diffé-

rence entre un voyage d'exploration et un voyage le décou.

vertes? Si l'on en croit certains auteurs, le premier suppose

une connaissance acquise du pays, tandis que le second ne

repose que sur l'inconnu. Ainsi Champlain, durant cette

période de trois ans, voguant de temps à autre vers l'inconnu,
ne fit que découvrir des pays nouveaux, absolument igno-

rés des Franiçais. Nais ces découvertes ne furent, dans
l'ensemble, que secondaires pour lui, sinon dans l'intention

du moins dans l'action. Il fut avant tout l'homme de Port-
Royal, Pun des fondateurs, l'un des organisateurs d'un fort

destiné à deveni r ville, comme il fit plus tard à Québec, aveu

l'autorité en plus.
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Ce serait, en outre, mal résumer la vie de Champlain, de
1604 à 1607, que de dire qu'il consacra ces trois années à des
explorations en Acadie, car ses voyages de découvertes ou
d'exploration-qu'on les désigne comme on voudra-se por-
tèrent tout autant vers des régions plus méridionales.

VI

M. l'abbé Casgrain écrit que Champlain " découvrit;" le
pays des grands lacs. J'avais mis "explora", me croyant
aussi près de la vérité qu'il est possible de l'être.

Le fondateur de Québec a-t-il réellement découvert le pays
les grands las ?

En 1615, il y avait déjà sept ans que Québec existait et
que Champlain était en relation avec les tribus huronnes. Il
avait appris des sauvages l'existence de la Mer Douce (le lac
Huron), du lac des Entouhonorois (le lac Ontario), et peut-

être aussi d'autres mers intérieures. Il connaissait même la
route qu'il fallait suivre po.:r arriver plus vite et plus sûrement
jusque dans ces contrées occidentales. En s'y rendant lui-

même, il verrait sans doute un pays nouveau, mais connu les

Français qui s'y étaient déjà transportés, entre autres de cer-

tains interprètes. Il partit donc à son tour pour s'y rendre,
en 161.5; mais pour diverses raisons, il fut devancé par un

Récollet et plusieurs Français. Qu'on ouvre les Voyages

de Champlain, et l'on verra si je fais erreur.

" Ayant mis ordre à toutes choses, audit Québec, je pris

deux hommes avec moy, et m'en retournay à la rivière des

Prairies, pour m'en aller avec les Sauvages, et partis de Que-

bec le quatrième jour de juillet, et le huictiesme dudit mois

estant sur le chemin, je rencontray le sieur du Pont, et le

Père Denis, qui s'en revenoient audit Quebec, et me dirent
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que les sauvages estoient partis bien faschez, de ce que je
n'estois allé avec eux, du nombre desquels plusieurs nous

faisoient morts, ou prins des Iroquois, d'autant que je ne

devois tarder que quatre, ou cinq jours, et neantroins j'en

retarday dix. Ce qui faisoit desesperer ces peuples, et
mesnies nos François, tant ils estoient desireux de nous

revoir. Ils me dirent que le Père Joseph (Le Caron) estoit

party avec douze François qu'on avoit baillé aux sauvages

pour les assister " (t. 4, p. 18).

Il ressort de cette citation que le Père Le Caron était déjà
en route depuis plusieurs jours- pour le pays huron, lorsque

Champlain se décida à le suivre. Ce voyage dura près d'un

mois. Vers le 5 août, Champlain arrivait à la bourgade de

Carliagouha, où il fit la rencontre du Père Le Caron. "Nous

le tron âmes, dit-il, estant fort aide de le voir en santé, ne
l'estant pas moins de sa part, qui n'esperoit rien moins que

de me veoir en ce pais " (t. 4, p. 29).

Voilà de l'histoire écrite par Champlain lui-même, et non
<le la légende.

Que dit Ferland? " Les Français qui avaient devancé
Champlain chez les Hurons, étaient des jeunes gens actifs,
intelligents, et entreprenants " (t. 1, p. 178).

Donc Champlain ne peut ni ne doit être considéré comme

le " découvreur " du pays des grands lacs. Toutefois il l'a

beaucoup exploré, et, pour être véridique, il fallait écrire que

son voyage de 1615 au pays des Hurons fut un voyage d'ex-

ploration, bien qu'il s'y rendit avec l'intention d'accompa-

gner ses alliés dans leur guerre contre les Iroquois. D'où il

suit qu'en biffant le mot " explora " pour y substituer le mot

"découvrit ", M. Casgrain a fait une correction malheureuse.
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VI[

M. l'abbé Casgrain a retranché les mots " lieutenant des
vice-rois " pour y substituer " lieutenant-gouverneur ". J'ai

été surpris de trouver une semblable appellation sous la
plume d'un homme aussi versé dans les choses (le Phistoire
lu Canada. Champlain lieutenant-gouverneur de la Nou-

velle-France ! Où cela s'est-il écrit ?

Pour mo', je ne l'ai jamais vu nulle part; j'ai toujours cru
que Champlaiin était lieutenant de vice-roi jusqu'à ce qu'il
fût nommé gouverneur, en 1628. Il est notoire, en effet, que
partout et toujours il est désigné comme tel. Lui-même ne
se reconnaît pas d'autre titre. (Voyez ses Voyages, vol. 3,
p. 323, p. 327, p. 328 ; vol. IV, p. 5 et p. 181).

Je ne sacbe pas que les quatre personnages-Soissons,

Condó, Montmorency et Ventadour-de qui Champlain reçut
son autorité pour cond uire les affaires dans la Nouvelle-France,
aient reçu dl'autre titre que celui de vice-roi le notre colonie.

Nulle part on ne les voit désignés comme gouverneurs.
Done, s'il n'y eut pas de gouverneur, il ne pouvait exister (le
lieutenant-g'ouverneur. Le titre (le gouverneur n'entre en

scène qu'après la formation de la compagnie les Cent-Asso-

ciés. et ce titre donné alors à Champlain, se perputua durant

tout le règne français.

Vril

Enfin, M. Pabbé Casgrain a cru devoir retrancher le fait

que Champlain est mort dans le fort Saint-Louis. Est-ce

parce que ce n'est pas vrai, ou parce que cet événement est

trop connu pour être gravé sur la pierre? L'une <les raisons

qui ont milité en faveur du site actuel du monument, près de

la terrasse, et la plus forte, à mon avis, c'est que Champlain

est mort précisément à.cet endroit. Si nos concitoyens savent
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cela, il y a beaucoup d'étrangers qui l'ignorent. Encore tout

récemment un touriste me demandait la raison de ce choix.

-- Pourquoi. disait-il, n'a-t-on pas placé ce monument à la

basse-ville, où votre gouverneur vécut si longtemps ? Si M.

Casgrain n'eut pas enlevé ce que j'avais écrit, ce touriste

aurait trouvé sur le monument même la réponse à sa question.

Ix
Le monument-Champlaiii devra durer dei siècles: il a été

construit pour durer toujours. L'inscription vivra autant que

le monument. Je ne voudrais pas que, dans vingt-cinq ou

cinquante ans, l'on vînt m'attribuer la paternité (terreurs

que je répudie de toutes mes foi-ces.

C'est pour dégager ma responsabilité que je trace ces lignes.

Et puisque M. l'abbé Casgrain, dans sa brochure à tirage

limité, se déclare lui-même l'auteur des incorrections que je
viens de signaler, je tiens à donner une plus grande publicité

à cette déclaration et à lui laisser tout le poids d'un fardeau

qu'en bonne justice il doit être seul à porter.

En d'autres termes, je reconnais volontiers que je suis l'au-

teur de l'in scri ution chronologique du ionument-Chanplain,
mais je répudie de la manière la plus formelle les quelques

changements que M. l'abbé Casgrain y a apportés.

N.-E. DIONNE.

V

REMARQUES COMPLEMENTAIRES

Que ressort-il de cette intéressante polémique, commencée,

à huis clos d'abord, au sein du sous-comité des inscriptions;

continuée devant le comité-général; accentuée par l'échange

d'épîtres aigre-douces; ravivée par la publication des bro-

chures intimes que l'on sait ; aggravée par la critique de
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M. Dionne, et, surtout, par la publication des pibees dans
les journaux quotidiens; complétée, enfin, et couronnée-
espérons-le--par la réunion que nous avons faite de tous les
documents au dossier ?.

Les opinions, nécessairement, seront un peu partagées;
mais la majorité, la grande majorité dira avec nous que M.
l'abbé Casgrain, en publiant les lettres de MM. Lindsay, Ch ,
pais et Gagnon, pour expliquer la fausse position dans laquelle
il se trouvait, a manqué son but et n'a fait que s'enfoncer

davantage ; que les manipulations qu'il a faites -à l'inscription,
telle que préparée par M. Dionne à la demande lu comité,
-manipulations qui ont été pratiquées sans l'assentiment du

dit comité-sont regrettables, malheureuses, et devront être

retouchées le plus toôt possible: que le ton qu'il prend, lors-

qu'il s'adresse à ceux qui n'ont pas voulu favoriser ses plans,

dénote la mauvaise humeur et la déconvenue d'un homme

qui aurait voulu-lui aussi !-perpétuer son nom aux généra-

tions futures sur le marbre du monument -, que le fait de

s'être approprié tout le mérite (le l'inscription, d'avoir écrit

cela dans une brochure tirée àm. vingt-cinq exemplaires, distri-

buée (lans son entourage immédiat, en ayant soin le i'en pas

donner aux personnes qu'il traite haut la main, est déejà nue

condamnation écrasante ; qu'enfin, la publication de toutes

ces pièces et leur éclosion dans la presse quotidienne sont la

punition la plus éclatante que ceux qu'il a malmenés pou-
vaient jamais espérer lui voir échoir.

Dans cette fameuse séance du comité général, tenue le 22

octobre 1897, sur un amendement de M. Aimé Talbot, le

principe de l'emploi du latin fut rejeté par le vote suivant

qui nous laisse tout rêveur

Pour l'amendement : MM. Il.-M. Price, F.-X. Berlinguet,

l'abbé Casgrain, Arthur Evanturel, Aimé Talbot, Ludovic

Brunet. (6).
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Contre l'amendement : Mgr C.-O. Gagnon, l'abbé Lindsay,
M. S. LeSage, l'honorable Th. Chapais, M. Ernest Gagnon.

(5).

Six contre cinq: un de plus en faveur du latin, et le

président était appelé à se prononcer !

De tous ceux qui ont écrit à ce sujet, aucun n'a appuyé
suffisamnent sur ce vote à jamais mémorable. C'est pour-

tant aux six épigraphistes distingués qui ont voté pour le

rejet du latin que nous devons l'inscription inexacte qui

dépare aujourd'hui le monument. Aucun d'eux ne savait,
il faut le supposer pour excuser leur vote étonnant, que le

latin est la langue par excellence des inscriptions, parce que

le latin est une langue classique, et qu'il est de nature à con-

cilier par là même toutes le.; susceptibilités de races dans un

pays hétérogène comme le nôtre.

Nous ponrrions citer une foule d'autorités pour démontrer

que le latin est le langage des inscriptions (1). Nous ne

mentionnerons que HIawkins (2), qui répond à une objection

ridicule faite par l'auteur de Men (nd Man ners in A nerica (3),
au sujet de l'emploi d'une langue incomprise de quatre-vingt-

dix-neuf sur cent, en disant que le latin est " une langue

commune à toutes les nations civilisées, à tous les savants, et

qu'il est presque universellement adopté en pareille occur-

rence (4).

(1) Consultezà ce sujet, entre autres ouvrages, le Dictionnaire d'Epi.
graphie Chrétieninc, patr M. X"*, publié par l'abbé Migne, dans sa Nou.
verle Encyclopédie Théo/ogique. vois ';0 et 31. Aussi, le fusée des AlIonn-

ments Français, par Monftucon.
(2) IAW 's Picture Of Quebec ; with historical Recollections.

Quebec: 1834. Petit in-S, VIII-477 p.' gravures. Vide pages 27S et 279.
i) Men and Manners in A mnerica. By the author of Cyril Thomnpson.

London: 1833. 2 vol. in-12. -Vide vol. Il, page 355.
(4) " ,.. A language coninon to every civilized nation, to all sciolars,

and almnost universally adlopted on sinilar occasions..."
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Avant de terminer ces quelques renarques, nouns appelons
l'attention de qui de droit sur le lapsus linyao de l'inscription
anglaise : le mot " gouvernement ", governi.ent en anglais,
est écrit comme suit : governement. Il faut de toute néces-
sité que cette erreur soit corrigée le plus tôt possible, si nous
ne voulons pas que les poèmes héroï-comiques du Di Drunm-
mond, écrits en dialecte soi-disant canadien-français, soient

pris au pied de lettre. (1)
RAOUL RENAT ULT.

SAMUEL CHAMPLAIN
OU

SAMUEL DE CHAMPLAIN

QUE DOIT-ON DIRE ?

Dans sa brochure iitiime, M. l'abbé Casgraini exprime son

opinion bien catégoriquement : c'est S<un«el de Champlain,

qu'il faut dire, s'écrie M. l'abbé. Ecoutons-le plutôt

La première objection que j'ai eu à faire au comité sur

Vinscription qui précède, est celle-ci : A la seconde ligne, on

lit : SAMUEL CHAMPLAIN. Il suffit d'ouvrir les couvres de

(1) ''he Habitant and other French Canadin Poeins, bv viiiam IIenry
Drumnuond. M. D. With an hutroduction by Louis Fréchette. G. P. Put-
nam's Sons, Xew York and London. I n-16, XIV-137 p., portrait. Large
paper edition: in.8, 13 photogravures.

Phil-O-Rum's Canoe and NIadeleine Verchères. Tw'o Poeis, par le
même. G. 1. Putnam's Sons, New Jor'k and Londo In.12, sur papier
très fort, 12 p., 4 gravures.
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Champlain, édition Laverdière, vol. 1, p. XI, note, pour

constater que dans >ou contrat de mariage, Champlain lui-

même s'est fait désigner sous le nom de : SAMUEL DE CHIAM-

PLAIN. C'est done ainsi évidemment qu'il entendait que son

nom ffir écrit. De quel droit alors peut-on l'écrire autrement

qu'il ne le voulait lui-même ? "

Donc, d'après M. l'abbé Casgrain, on ne pourrait suppri-
mer la particule nobiliaire dans le cas de Champlain, sans se

mettre en contradiction avec Chamuplain lui-même. Voyons

si cette assertion est juste.

En 1891, je publiai à Québec le premier volume d'une vie

du Fondateur de Québec, intitulée : Sanuel Champlai?-sa

vie et ses a uvres, mettant de côté la particule que l'on voit si

souvent accolée au nom <le l'illustre enfant de la Saintonge.

Il va sans <lire que je ne fis pas cette suppression, sans y avoir

mûrement réfléchi ; j'avais vu, comme tout le monde peut le

voir, dans les Voyages (le Champlain, que lui-même signait

sou vent Sanuel de Champlain ; j'avais remarqué que dans

des mémoires particuliers, parlant A la troisième personne, il

écrivait: le Sieur de Chamnplain ; enfin, .i'avais constaté que

plusieurs historiens disaient toujours : Saituel de Chanplain.

'Toutes ces autorités réunies ne me satisfaisant pas, je mis
la question à l'étude, et, je finis par arriver à la conclusion
que l'on pouvait écrire Samuel Champlain tout court, avec

autant, sinon plus de raison, que Samuel de Champlain, avec

la particule. N'ayant pas devers moi aucune preuve (le l'ano-

blissement du Fondateur de Québec, je ne voyais pas pour-

quoi je lui donnerais un nom qui, d'après moi, ne lui appar-
tenait pas en toute sûreté historique.

Voilà huit ans de cela, et il a été biei souvent question (le

Champlain durant cet intervalle. Personne n'a trouvé à
redire au titre de mon ouvrage.
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M. Suite, toutefois, après avoir consacré un article à l'appré-
ciation de mon livre, revenait, quelques jours plus tard, à la

charge pour donner son opinion sur le sujet qui nous occupe
aujourd'hui.

Voici en substance ce qu'il écrivit alors

" Dans les papiers du XVIIe siècle, nombre le personnes,
qui étaient notoirement des roturiers, mais aussi des hom-
mes de mérite et de valeur, sorpt parfois traités avec la par-
ticule de, et quelquefois lion. Cet usage s'est appliqué à
Champlain, comme à tant d'autres " notables "-ce qui n'est
pas difficile à expliquer.

Suivant toujours la vieille coutume j'ai mêlé les deux

formes, mais le docteur Dionne avait mis en tête de son livre:

Samuel Champlain. Je me suis done oublié en donnaint. à
croire qu'il acceptait la tournure nobiliaire de préférence à
l'autre. Lui et moi nous ne différons pas d'opinion : il n'y a

rien de prouvé quant aux titres <le noblesse le Champlain.

Le langage de l'ancien temps, qui emploie le de par pure

politesse, petit étonner les lecteurs d'au*jourd'hui, cependant

il n'atteste et ne témoigne que des égards et <le la civilité,

dans la bouche ou sous la plume qui en ftisait usage. La

meilleure comparaison que j'en puisse faire est ce terme

d'écuyer que nous prodiguons à tout moment à des personnes

qui n'y ont aucun droit et que tout le monde sait bien ne pas

être approprié. C'est le moule actuel du de.

" J'ai fait les de dans la plupart de mes écrits, pour me

conformer à la pratique des gens dont je parlais. Langae

dlu temps.

" Celui qui démontrera que le de signifiait noblesse, sera

bien savant. Le docteur Dionne le sait et ne me contredit

pas; mais, comme bien d'autres, il désire être fixé sur l'em-
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ploi le cette expression, relativement à Champlain. Dans le
doute, il s'est abstenu : c'est sage. Moi, j'ai suivi nia cons-
tante habitude, en utilisant les deux formes, vu que je les
trouve se succédant l'une à l'autre et ne s'expliquant*jamais..."

Donc, d'après M. Suite, j'avais agi sagement en éliminant

la particule nobiliaire. Voilà toujours un certificat qui ne

peut gâlter mon affaire.

Quelquesmois plus tard, je lus dans la Recue <le Saiiitonge,
une appréciation très flatteuse <le nion Champlain, siguée par
M. Louis Audiat, pré&ident de la Société des Archives histo-

riques (le la Saintonge et de l'Annis, auteur de plusieurs

ou v rages historique., importants. Je fus bien aise de trouver
dan., eet article ine étude spéciale sur le noni de Champlain,
et je compris, en la lisant, que l'auteur avait porté une atten-
tion .articulière au titre le mon ouvrage. Cette étude est

dle telle nature qu'elle ne saurait être omiise aujourd'hui, parce
qu'elle résume la questid d'une façoin tout à tàit nmagistrale.

Lisons-la

" D'abord comment se nommait-il ? Chaniplain ou de Cham-

plain ? La question est un peu oisease: mais, pour certaines

gens qui voient dans le de un titre nobiliaire, elle a quelque

gravité; elle pourrait nous fixer sur l'état <le sa famille. Mal-
heureusement, les biographes ne sont pas d'accord. Les uns
disent C/wnplain, les antres (le Cham»plain: et il semble
qu'ils aient tous raison. En effet, Clamplain, qui devait

savoir son nom, s'appelle tour à tour " Samuel Champlain, de
Brouage " en 1603, " le sieur le Champlain ", en. 1013, et

noble homme Samnuel de Champlain, sieur du lit lieu ",

dans son contrat de mariage (1610). Sur les quatre pièces

inédites que j'ai publiées, Broaage et Champlain (1879), il ne

dit jamais que " le sieur le Champlain."
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"Que conclure ? Qu'il se nommait Champlain. C'était son
nom primitif. Quand il a été un homme important, " Capi-
taine ordinaire de la marine ", à l'exemple de beaucoup
d'autres de ses contemporains, il s'est donné un dle. Peut-atre

aussi, ce qui est très probable, avait-il une petite propriété, un
lopin de terre qu'il avait baptisé Cham plain ; ce qui explique-

rait suffisamment cette mention " sieur du dit lieu ". Donc, il

avait le droit de s'appeler dle Chaniplain, puisqu'il était sieur,
seigneur, propriétaire d'unt coin de terre quelconque nommé

Champlain. Rien là qui indique la noblesse. Je vois bien
le de devant le nom de son père, "feu Antoine de Cham-

plain". Cette mention est sur un acte de mariage où la

fiancée était fille d'un secrétaire de la chambre du roi; il

fallait bien que le futur présentât quelque chose d'équivalent;
-de là le mot Antoine de Champlain.

" La père de Samuel est qualifié par son fils " capitaine de

la marine ". Là encore a-t-on cherché à augmenter la dignité,
et d'un patron (le barque a-t-on fait un capitai ne de la marine
royale. . .

" Mais il y a le noble homme. Eh bien, ce noble homme

prouve qu'il n'était pas noble. C'était une expression cour-
toise employée pour les gens honorables qui avaient une

position dans la société, bourgeois cossus, échevins aspirant

à la noblesse de cloche, avocats au présidial ou en parlement,
médecins, riches propriétaires, tous citoyens en dehors de la

noblesse ou du clergé.

" Je sais bien que son compatriote et contemporain, le P.

François du Creux l'a appelé Camplenius, ce qui ne peut se

traduire que par " de Champlain ", et, ce qui est plus grave,
qu'il a ajouté le qualificatif nobiliaire eques. C'est là une

erreur ou une flatterie, qui ne prévaut pas contre les textes

authentiques et les actes officiels signés de Champlain lui-

même."

383



'LE COURRIER DU LIVRIL

Il me semble que ces deux citations suffiraient à prouver
que je n'avais pas eu tort d'écrire: Samuel Champlain. Mais
j'irai plus loin. M. l'abbé Casgrain ne sera peut-être pas
satisfait, et je veux le convaincre qu'il a été trop vite en con-
damnant ceux qui ne font pas usage de la particule.

En 1878, les Saintongeois élevèrent à Champlain un nionu-

ment en pierre dans sa ville natale, c'est-à-dire à Brouage,
qui, aujourà'hui, n'est plus qu'un bourg appelé Hiers-Brouage.

C'est une jolie colonne, de l'ordre composite, supportant un
chapiteau avec un globe terrestre. Sur le fût de la colonne

et sur le piédestal on a gravé les deux inscriptions que voici:

A la mémoire
- de

Sanuel Champlain

Le Conseil g
De la Charente-Inf'e

1878

Samuel Champlain

Né à Brouage vers 1570
Fondation le Québec 1608

Relations de voyages 1632
Mort en 1685.

Ainsi, voilà les membres lu Conseil général de la Cha-

rente-Inférieure en voie d'ériger un monument à l'un de

leurs plus éminents compatriotes. Ceux qui sont à la tête de ce

mouvemeu. honorable ne négligent pas, sans doute, de choisir

une inscription appropriée et surtout inattaquable sous le

rapport biographique. Fera-t-on graver sur la pierre Samuel

Champlain ou Samuel de Champlain? On préfère Samuel

Champlain. Est-ce que le comité de Québec aurait mal fait

en suivant un exemple venu de si haut ?
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Le 9 août 1891, le congrès national de géographie, de la
Charente après avoir tenu ses assises à Rochefort, résolut de

faire une espèce de pèlerinage au monument-Champlain

d'Hiers-Brouage. Les excursionnistes, conduits par l'amiral
Juin, déposèrent au pied du monument une magnifique cou-

ronne. Sur le ruban tricolore se lisaient ces mots:

. A Samuel Champlain

Le XIIP Congrès national des sociétés

de géographie, Rochefort, 1891.

Ce nouvel exemple prouve que dans la Saintonge on s'oc-

oupe fort peu de la particule nobiliaire et de tous les écrivains
qui la préconisent dans le cas actuel.

Remontant dans le passé, je constate que Marc Lescarbot,
qui fut le contemporain de Champlain, son compagnon à
Port-Royal et probablement aussi son ami personnel, n'écrit

jamais le Champlain. Pour lui, c'est Chanplein, le capitaine-

Champiein, le sieur Champlein.

Combien d'autres auteurs pourrais-je citer qui abondent

dans le même sens? Combien d'orateurs qui ont omis l', de?

Ainsi, dans une brochure .publiée à Niort, en 1b67, M.

Louis Delaiyant, conservateur de la bibliothèque de La

Rochelle, nous donne en 28 pages un résumé de la vie de

Champlain. Comment l'intitule-t-il ? .Notice sur Samuel

Champlain.

Dans la grande " Histoire générale du IV" siècle à nos
jours " publiée sous la direction (le MM. Lavisse et Ramband,
l'auteur du chapitre consacré aux premiers établissements

dans la Nouvelle -France, écrit Sanuel Champlain. Cet

auteur est M. A. Moireau, président de la Société des études
historiques,. de Paris. Est-il possible de supposer que cet
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écrivain ignorait les Voyages de Champlain, et les titres dont
il s'est affublé à différentes périodes de sa vie?

Le 31 août 1898, M. Gabriel Hanotaux, l'auteur distingué
de la Vie de Richelieu, publiait un article à l'occasion de nos
fêtes du monument-Obamplain. Il débute ainsi: " La ville

de Québec va inaugurer un monument élevé - la mémoire

de Samuel Champlain. .

Dans son remarquable discours prononcé le jour de l'inau-

guration même du monument, M. le consul de France débu-
tait ainsi : " A cette cérémonie imposante, j'ai l'honneur de

représenter le Président de la République française. Vous

avez désiré qu'il fût associé à l'inauguration du monument

élevé par la piété généreuse des Canadiens à Samuel Cham-

plain, fondateur de Québec."

M. Hanotaux, en sa qualité d'historien du grand cardinal,
a dû, en compulsant les vieilles archives, rencontrer le nom

de Champlain et même se familiariser quelque peu avec lui.
Ce n'est donc pas une autorité ordinaire que la sienne.

Et M. Kleckowski: Qui ne se plaît, parmi nous, à faire

l'éloge de sa science et de son habileté en toutes choses?

Je nie résume:

10 Je n'ai pas d'objection à ce que l'on ajoute la particule
nobiliaire à Champlain, parce que la particule elle-même
n'indique pas toujours la noblesse.

2' Je préfère ne pas m'en servir, parce qu'il est arrivé à
Champlain lui-même de la mettre de côté, et parce que les
esprits cultivés en F-ance ne s'en servent plus aujourd'hui.

31 En mettant sur la pierre de notre monunient Sanuel

Champlain au lieu de Samuel de Champlain, le comité n'au-

rait commis aucune erreur, ni n'aurait blessé la mémoire de.
notre premier gouverneur.
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4' M. l'abbé Casgrain n'a rendu aucun service au sous-
comité des inscriptions en faisant ajouter la particule qui lui
tient tant au ceur.

5" Je ne crois pas avoir agi à la légere lorsque j'ai intitulé

mon ouvrage Samuel Champlain, et j'y tiens aujourd'hui

plus que jamais, parce que je me sens encore plus à l'aise,
maintenant que la discussion m'a permis d'élargir le cadre

de mes études sur ce sujet, et que les conclusions paraissent

encore plus favorables à mon opinion.

N.-E. DIONNE.

LA BATAILLE DE CHATEAUGUAY

N écrivant ]'-Histoire de la Milice Canadienne-française,
Equi couvre un siècle et demi, je n'ai pas cru devoir la

surcharger par le récit détaillé de l'action d'éclat du. 26

octobre 1813, et j'ai consacré à la bataille de Chateauguay le

moins d'espace possible, afin de m'en tenir aux proportions

du reste de Pouvrage. Cependant, j'avais réuni assez de

matériaux pour composer un long chapitre, comme le lecteur

va bientôt s'eni assurer. Je le donne au public, persuadé qu'il

sera lu avec plus d'attention sous cette forme que s'il entrait

dans un grand ensemble. En tous cas, il sera plus facile à

répandre parmi les amateurs.

NOTES PRÉLIMINAIREý*

1812 -1813

La guerre que les Américains nous ont faita en 1812-15 a

duré de juin 1812 - l'automne de 1815, soit quarante mois,
et, pour ce qui concerne le Bas-anada, la région de la rivière
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0hâteauguay a été, plusieurs fois, le théâtre de mouvements

(le troupes, d'escarmouches, de combats qui testent dans la

mémoire du peuple cpondensés en un seul terme : " la bataille

de Châteauguay" - voulant dire la d(é<faite du général

Hampton le 26 octobre 1813, l'action la plus brillante de
toute cette guerre dans le Bas-Canada. Il n'est personne

aujourd'hui qui ne comprenne cela parmi nous, mais, chose

sinrulière les Canadiens - français, qui furent les seuls à
lutter en cette occasion, ne possèdent, sur la bataille même,

que de vagues renseignements, tandis que les Anglais ont

publié diverses études à ce sujet et se montrent fiers d'en

parler. Il est grand temps de publier un texte français qui
nous permette de suivre la marche et les détails des événe-

ments sous-entendus par le mot Chiâteauguay, car vraiment
C'est un résumé trop court pour toute une page d'histoire.

Alin de mieux saisir l'ensemble de la situation qui va être

décrite, remontons un peu en arrière et voyons les commen-

cements avant que de parler de la fin des choses sur lesquelles

roulent nos explications.

La cause .e la guerre était de trois natures, différeutes les

unes des autres, cependant faciles à relier en un seul grief,
de manière à déterminer un conflit, comme on va le voir.

11 Le Canada s'était révélé aux yeux les officiers anglais
durant la guerre de l'indépendance des Etats-Unis (1775-
1784). Ses productions naturelles, peu ou point exploitées

alors, offraient d'immenses ressources à qui voudrait en tirer

partie. Lorsque la France s'arma (1792) il devint évident que

les hostilités a!laient renaître en Europe, aussi l'Angleterre

se hâta-t-elle de pourvoir à ses armements et à sa nourriture

par des achats faits en dehors des Trois-Royaumes, car cette
puissance ne rencontre point dans son territoire propre tous
les produits qui. lui sont nécessaires. On fit appel au Canada

et bientôt le blé, le chanvre, le goudron, les bois de mâtures
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sortirent du Saint-Laurent en abondaice. Au cours des

années 1793-1812 ce commerce ne fit que se développer; Ia
construction des navires devint chez nous une industrie
sérieuse, la hache entama nos forêts séculaires, les cultiva-

teurs doublèrent et quadruplèrent leurs revenus, tous les

métiers avaient de l'emploi, le crédit était inconnu, chaque

opération se réglait argent comptant-ce- furent " les bonnes

années ", expression maintenant légendaire, qui disparaîtra,
comme toutes les légendes, si on ne la consigne dans l'his-
toire avec son véritable sens.

2U Les Etats-Unis, c'est-à-dire leur principal groupe situé à
l'Est des lacs Erié et Ontario, tentaient d'échappe -à la domi-

nation des manufactures anglaises en élevant le tarif douanier,
.afin de laisser le champ libre aux fabricants du Massachusetts,
New-York, etc. ; mais le long de l'immense frontière qui nous
sépare de nos voisins, il se faisait une telle contrebande que
la loi américaine devenait lettre morte. Lea marchandises
qui ne pouvaient plus être débarquées dans les ports de

Boston, Rhode-Island ou autres sans acquitter des droits oné-
reux, arrivaient par le Saint-Laurent, passaient. la ligne de

division entre les deux pays et inondaient le marché améri-

cain. Dans tout cela, bien entendu, le Canada était loin

d'être perdant, puisque ce trafie utilisait ses vbies (le cominu-

nication.

3" Le code maritime international autorisait la recherche

des matelots déserteurs sur les navires où l'on soupçonnait

leur présence. Ce fut un nouveau sujet de· discorde lorsque

les capitaines anglais se mirent à exercer ce droit sur les

bâtiments- des Etats-Unis et la situation s'aggrava davantage

après 1807 lorsque les Etats-Unis se trouvèrent à peu près

seuls en accord avec Napoléon.

Celui-ci était apparemnient. resté dans l'ignuô;aice de ce

qui se passait sur le Saint-Laurènlt puisqiWil 'n'avait fait
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aucune tentative pour 'fermer les bouches de ce fleuve, tout
en se demandant avec surprise comment l'Angleterre s'appro-
visionnait en dépit des mesures qu'il avait adoptées contre
elle. En 1811 il s'en rendit compte et saiàit la balle au bond.
De suite une entente eut lieu, que je mettrai en bref sous la
forme suivante:

-Monsieur le président Madison, vous déclarerez la guerre

à la Grande-Bretagne à propos de la recherche des marins,

ce qui vous exemptera de mentionner la contrebande cana-

dienne; vous bloquerez le Saint-Laurent, ce qui m'épargnera
cette entreprise ; le Canada tombera dans vos mains faute

d'être secouru parce que j'occuperai tellement l'Angleterre

en Europe qu'elle n'aura pas un bataillon à lui envoyer, de

sorte que les trois questions du blocus du commerce anglais

par mer, de la contrebande sur vos frontières, de la recherche

des déserteurs se.treuveront réglées à notre avantage mutuel.

Nous n'avions pas attendu le signal de la crise pour nous

tenir er, garde. Des mesures de précaution avaient précédé
chez nous ce moment solennel. La milice s'exerçait, s'équi-

pait. On tirait même de ses rangs un corps de Fencibles

(" défenseurs"; milice levée pour la défense du territoire)

et un autre de Voltigeurs, qui furent organisés au printemps

de 1812. Les Fencibles existaient comme régiment régulier

avant cette date; on ne fit que les compléter ; ils renfermaient

surtout des Canadiens-français, néanmoins le nombre des

Ecossais s'y trouva suffisant pour que l'on désignât l'un de

ses bataillons sous le nom de Glengarry. Les Voltigeurs

étaient au complet dès les premiers jours de mai, sous les

ordres du major de Salaberry revenu exprès des Antilles

pour servir en Canada.

Quant à la milice, elle avait tout à apprendre étant depuis

près de quarante ans étrangère a«u métier des armes, mais

elle était remplie d'ardeur.
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Le 4' bataillon s'était organisé l'auto'mne de 1811 et s'e

tenait prêt à àgir. On en eut bientôt plusieurs'autres.

Il y avait, dans les deux Canadas, 445 artilleurs, 3,783

soldats de la ligne, 1226 Fencibles-en tout 5,454 réguliers,
principalement postés dans le Haut-Canada qui semblait

être le premier objectif de l'ennemi. Vu'le chiffre restreint

de nos forces, il avait été décidé de nous en tenir à la défen-

sive et d'attendre que nous fussions envahis pour résister

ou, pour mieux dire, garder la frontière était le mot d'ordre.

Au mois d'août 1812, de Salaberry occupait- la région

située entre l'île aux Noix et la partie supérieure de la rivière

Châteauguay, avec six ou sept petits détachements des

Fencibles, Voltigeurs, miliciens de Beauharnois, le 5° bataillon
et des sauvages. Pas de cavalerie ni d'artillerie. Le tout

constituait un camp volant qui s'éparpillait, se rassemblait,

prenait mille formes, était partopt, ne paraissait nulle part en
une seule masse et faisait croire au général américain que

c'était l'avant-garde d'une armée solide.

Le 5e bataillon de milice recut le nom de Chasseurs Cana-
diens en septembre. Il se composait des compagnies de

Saint-Philippe, Saint-Constant, Châteauguay et deux de

l'Acadie.

Cet automne, alors que toutes les forces militaires du

Canada étaient engagées au delà de Kingston, l'aîle droite

des Américains, appelée aussi Parmée du nord, sous le géné-

ral Dearborn, franchit la limite du Bas-Canada, au lac Cham-

plain, et suivit le bord de la rivière Chambly dans l'espérance

d'atteindre l'île aux Noix et de l'occuper pour en faire la

base -de ses opérations contre Montréal. Cette marche était

la mise en œuvrë d'un plan arrêté par l'état-major américain-:

à la frontière de Niagara, à Sackett's H5arbour vis-à-vis.

Kingston et au lac Champlain, trois armées se préparaient -à
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envahir le Canada Dearborn, une fois maître de la région
qui est entre les rivières Chambly, Châteauguay et la contrée
de Laprairie, attendrait ses collègues pour entrer à Montréal,
si toutefois il n'y pénétrait pas du premier coup. Ce plan,
renversé par nos troupes, fut repris en 1813 sans plus de

résultat. On criait dans les armées américaines: Montréal!

Montréal ! comme les Français criaient en 1870: Berlin

Berlin !

Salaberry entraînant sa petite bande, s'approcha de la fron-

tière, et Dearborn, avec ses cinq mille soldats, ne vit jamais

l'île aux Noix, malgré plusieurs semaines d'efforts pour y
arriver. Nos gens coupaient les ponts, embarrassaient la route

en abattant des arbres, tiraient cent coups de fùsil lorsque

les piquets américains s'avançaient, disparaissaient comme

des météores et laissaient derrière eux, dans un.coin du bois,
des sauvages bariolés de couleurs vives, de vrais apparitions

de théâtre à moitié nus et hurlant les cris de l'enfer. C'en

était trop pour des troupes si peu accoutumées à ce régime

étrange. Dearborn s'en retourna, convaincu qu'il y avait un

corps d'armée imposant derrière ces inconcevables tirailleurs.

Montréal échappa au danger, car même en tenant compte de

Pimpossibilité où se trouvaient les deux autres armées améri-

caines de participer a la prise le cette ville, une fois Dearborn,
établi sur l'île de Montréal, rien ne les eut empêché d'y par-

venir en suivant la route du Saint-Laurent ez cela n'eut

pas manqué si l'on songe que les nouvelles le Napoléon le

représentaient vainqueur en Russie, menaçant plus quejamais

l'Angleterre et par conséquent nous enlevant le dernier espoir

d'aucun secours.

Durant l'hiver on apprit .les désastres de la retraite de
,Moscou. Au cas où la guerre se terminerait en Eurôpe les
.réginents, anglais surviendraient en, Canada et alors plus

npoyen de nous tenir tête.
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La campagne de 1813 se fit tout l'été dans le Haut-Canada.
Au mois]de juillet, apprenant que Napoléon était au cœur de
l'Allemagne battant ceux qui s'opposaicnt à sa domination,
le gouvernement de Washington se décida à reprendre la
marche en avant.

Nous allons voir entrer en scène Hampton et-Wilkinson,
deux généraux qui s'attachèrent à se rendre maîtres de
de Montréal afin de dominer le Bas-Canada et de couper les
ressources de la petite armée anglaise qui tenait encore dans
le Haut-Canada.

Au début des hostilités, en 1812, le cabinet de-Washing-
ton avait commis une double faute parce que, ne comprenant
pas que les Canadiens-français voulussent lui résister, il ne se
pressait point d'agir contre leur province ; d'autre part, il ne
vit pas le rôle que le Saint-Laurent et nos riches paroisses pou-
vaient jouer comme base d'approvisionnement pour l'armée

du Hiaut-Canada. En 1813, il était revenu de ces erreurs.

L'insuccès de Dearborn en 1812 avait amené la retraite du
ninistreide la guerre à Washington, l'honorable Williain

Eustis, qui fut remplacé en février 1813 par le général Arm-
strong. Celui-ci préparale plan de campagne de 1813 dont le

mérite consiste à porter sur Montréatl l'armée du nord divisée
en deux branches, laissant les autres corps opérer pour leut-

compte dans le Haut-Canada. Une branche devait descendre

la rivière Châteauguay, l'autre le Saint - Laurent, pour se

joindre à l'île Perrot et emporter Montréal privé de toute

défense.
( A suivre.·)

BENJAMIN SULTEl.
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JOURNAL

COL. RUDOLPHUS RITZEMA
AUGUST 8-1775 TO MARCI 30-1776

(Fron titi original in ihe Collection of ,hie New York Il isiorical Socivev)

(Continued)

January ye 3rd 1776.-Mr. Antil arrived here Express
from Quebec. with Intelligence that General Montgomery
on the 31st Ultimo between the Hours of 5 & 7 in the
morning (after a previous Disposition of is small Army)
made two Attacks upon the lower Town, under a feigned
one upon the upper-The Feint was conducted by Capt
Browne with 94 men ; ono of the real attacks by the
General himself at Drummond's Wharf below Cape Diamond
with 466 men ; the other by Colonel Arnold with the men
ho brought with him by the way of Kennebec & Capt Lamb's
Company of Artillery amouiting to 560 men thro' St Roques
at the other End of the lower Town ; the General forced bis
way thro' the first Picquet or Barrier without receiving a
Shot-at the next, he vas received with a heavy Fire of
musketry & two field Pieces which caused Cheesman's
Company to fall back in some little Disorder, while the
General was endea.voring to rally these men he received a
Coup de grace as also his Aid de Camp -McPherson & Capt
Cheesman of our's-The General was shot thro' the Head.
and both bis Thighs-after the Death of the General Colonel
Campbell led of the General's Detachment. . Colonel Arnold
with his Party passed thro' St Roques and approached
neàr a two Gun Batt ry well piquetted in without being
discovered ; his men forced the Piquets & carried the
Battery after an, Hour's Resistance; in the Attack the
Colonel was shot thro' the Leg and was obliged to be carried
off; after gaining the Battery bis Detachment pushod on to
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a second Barrier which runs from Limeburnîer's Wharf into
the lower Town of which they took Pôssession, wb --e they
maintain themselves in the Houses without any possibility of
being supported, so that they must either carry the Town,
be made Prisoners or be eut to pieces.

January ye 4th.-Capt. Melcher arrived Express with an
Account that Arnold's whole Detachment had surrendered
thenselves Prisoners, having )lost about 100 Men killed &
wounded.-The Enemy took our Mortars & two Field Pieces.
Capt Laib is wounded. in the Eye-many of the onlicers
killed & wounded whose Naies are as yet.unknown.

J :nuary ne 29th.-General Wooster sent me fron Mon-
tre-1 to consult with General Schuyler at Albany about the
best Means to be put in Practice for a speedy Reduction of
Quebec & for establishing the York Battalions on a perma-
nent Footing.

February ye 5th.-After an agreeable Passage over the
Lakes I arrived at Albany and addressed myself to Genieral
Schuyler, who after conversing with me, deemed the Matters
I mentioned to him of sueh Importance to the Colonies, that
he could not determined upon them, but referred me to the
Continental Congress, for which lie gave me Despatehes and
enforced the Subjet of our Conversation.

February ye lth.-Arrived at New York and waited upon
General Lee and the Comittee of Safety. General Lee coin-
cide in opinion with me, and also enforced the Property of
the Measures I proposed to the Congress.

February ye 12th.-Departed for Philadelphia-where I
arrived

February ye 4th.-And inimediately delivered my Dispat-
thes to the President of the Continental Congress-The Con
gress appointed a Committee to confer with me-Before
whom I laid the following declaration, and enlarged occa-
sionally upon each Head.

February ye 16th.-" That the Army in Canada (exclusive
of the late Reinforcements) does not exceed 900 effective
men-that their Time of service expires the 15th of April
next, or sooner if Reinforcements arrive, when I imagine
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inost of the men would insist on going Home-that I
conceived it impracticable to form these .men into tw.o
Battalions, agreeable to a late Resolution of this Congress,
as they are composed of the Reninaut of the diffèrent Troops
-of New York, Jersey, Connecticutt, & the Bay, & of two
opposite Characters ever to form a. useful Corps.

Second. That it is absolutely necessary tlat the Army in
Canada consist of 8 or 10,000 men, & that they be enlisted
for so long Time as they may be wanted-to enable the
Colonies to do this with Greater Ease to themselves, tvo
Rleginients of Canadiains inight be formed & marched into
these Colonies, where they would act with vigor & be bro't
to proper Discipline-Here they would not dread the Ana-
themas of the Church nor the Frowns of their Noblesse.

Third. That Dugan (tho' a Barber) has more Influence
over tli Caadians than either Livingston, Hazen or Antill
-that he was extreielv serviceable to us the last Campaign
-tha ttlie taking of Chanbleu vas altogether his own plann-
ing & that we were nuch indebted to him for his Assiduity
in trarnsporting our Caiiioi down the lapids to the North
3de of >t. .Johns & after the taking of it to Sorrel & Mon-

Fourth. That General Wooster is extremely aînxious that
sone Generai Officers be iniediateiy sent to his Assistance.

Fifth. That as the Artillery Company we had in Canada,
with their Captain are Prisoners, & the one since forned
thdre only engaged to the 15th of April, two Companies of
imatrosses be sent ther with sonie able Officer, who not
only uinderstand tiring Cannon, but are able to compose the
various Work nceessary for a tolerable Train, sach as Fuses,
quick MaeFireballs, &c.

Sxth. That au Engineer is mcli wanted-the northern
Array having suffered much fromi the want of a tolerable
une.

Seventh. The Difliculty the Congrss has laboured under
in supplying the Army of Canada with Specie, from an
Aversion the (anadian have to paper money, renders it
necessary that some Expedient be devised ·to remove it-
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that nothing would tend to facilitate it more thai that
Merchants should go from the English Colonies to Canada
with proper Assortments of Sutlers' Goods, such as Hosiery,
Shoes, coarse Linnens, Soap, Rum, Sugar, &c.

Eighth. That a few Artificers, namely Armourers, Smiths,
Carpenters, Harness Makers, Wheelrights, with a proper
person to superintendent their Conduct be forthwith sent into
Canada-it being impossible for.an Army to be without
them.

Ninth. That a few pieces of heavy Artillery with a suit-
able proportion of Ball-two large Mortars with Shells &c,
agreeable to an Estimate in the Hands of this Committee,
be forwarded with all Speed into Canada.

Tenth. As the YorkRegimeit which have been 'in Canada
the last Campaign are nearly broke up and inany of the
officers still desirous of continuing in the service, that they
be preferred in hie new Levies in the Province of New York
to others--That they would feel' much as if they were
neglected after so fatiguing & expensive a Canpaign."

The Conmittee after having niade their Report to the Con-
gress informed nie that they intended compiying with the
Requisitions I had made.

February ye 2Lst.-Left Philadelphia.

February 24th.-Arrived at New York where I was given
to understand, that four new Regiments were to be raised &
that the old Regiments, the Remnuant of theni, agreeable to
the Resolution of the Continental Congress above mentioned,
were to be formed iii two, of which I was to have one, &
Clinton the other, & that therefore the Provincial Congress
had made no provision for the Canada officers in the new
Regiments ; well knowiig the unpracticability of the
intended Measure of the C. C. & that it lad supersided their
former Order. I resolved bv the Advice of General Lee (who
vas then to command in Canada but afterwards sent to

Vircginia) tc remain here & not to return to Canada till such
time as I knew whether I should be provided for in the neýw
Levies or noL-In the meantime I exerted myself to the
utrnost in Favor of the Canada officers.
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March ye 21st.-I received a Letter from Mr. Jay, on1e
of the New York Members of the Continental Congress,
requestiig me imediately to come to Philadelphia, with
w'hich I forthwith conplied & arrived there

ilarch ye 24th. -When a Comminittee of Congress was
appointed to confer witl nie, the Resuit of which was, that
I was appointed Colonel of the 3d Regim ent of Yorkers &
received my Commission aceordingly froni the President.
The Regiment is to continue during this unhappy struggle in
Service.-This removed ail my Objections to the Service.

March ye 30th.-Arrived at New York

NO>TE.-ThIe writer, son of Doininie Ritzemi:a of New York, was
brokei by court-martial in 177S, and joined the British arjmv.

BIBLIOGRAPH1 E

CA NA DIANA-A MERICANA

LES VI ElLLE.S FAN ILLES D'YAMACH ICIJIE. Tiois Généalogies avec
préface- de Bel.njmmin Sulte. eLt Discours Préliuimiaire par M. R.
Bellemar. p:ar F. L..-aulniers. Tome second. .fantfréal, C.-O.
ieauchemin u Filx. I$SM. ln-S, XXXII 1-27I p., nombreux portraits.

Nous avons signalé, dans notre livraison de novembre, le
premier volume de ce travail généalogique. Nous venons
précisément (le recevoir le second volume, qui renferme les
les généalogies des familles Desaulniers, Bellemare et Gélinas
trois intéressantes familles au sein desquelles nons recrutons
plusieurs enfants qui ont faiti honneur à notre nationalité.

M. Sulte a fait, pour ce second volume, une charmante
préface, et M. Raphaël Bellemare, dans un discours prélimi-
naire, nous a raconté dans le menu les monurs des premiers
habitants d'Yamachiclhe.

S'il faut en juger par les nombreuses marques d'encourage-
ment-des encouragements e espèces sonnantes,-que l'au-
teur a reçues, son travail a été on ne peut mieux accueilli des
citoyens d' Yamachiche et d'ailleurs.

Des travaux de ce genre devraient être faits pour toutes
les premières familles des vieilles paroisses <le notre province;
l'oeuvre moununentaile de .NMgr Tanguay serait ainsi continuée,
du moins en ce qui regarde les priniipales familles du pays.

Nous réitérons à l'auteur nos plus sincères félicitations.
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HIOW THE DUTCH CAME TO MANHAITAN. Penned and Pictured
hy Blanche McManus. New York, E. R. Herrick & Co., (1898). Sm.
4to., decorated cloth, 82 p., illustrated.

Thii*s volume forms part of the series called Colonial illono-
graphs published by Messrs. E. R. Herrick & Co., of New
York, and is very attractively gotten up. Every page is
decorated with special desigus illustrating the text, and it is
artfully printed on hand-made paper. No doubt that this
book will be appreciated to its value by book-lovers all
around.

DIANE OF VI LLE MARIE. A Romance of French Canada, by Blanche
Lucile Macdonell. Toronto: William. Brigqs, 1898. 12muo., cloth,
2.51 p.

A very interesting romance of the Old Réqime worth while
reading. Deals with French-Canadians before the conquest,
and the terror spread out ail along the country by the atro-
cious Iroquois.

PliIL-0-RUM'S CANOE and MADELEINE VERCHERES. Two
poeis hy William Henry Drumniond. Illustrated by Frederick
Simpson Coburn. 0. 1 P>utian's Sons, Ne'w York and London.
The Knickerbocker Press, 1893S. 12', boards, 12 p. on extra heavy
paper. 4 plates.

Our readers, or most of them, are acquainted with the
witty author of The Habitant and other French Canadian
Poens, and we need not recommend him to them. This
new volume is worthy of its eldest and Madeleine Verchères'
yoems especially is remarkable. The carreer of that brave
thirteen years old girl, facing the atrocious Iroquois, is full
enough of pathetie and dramatic events to inspire the poet.

H ISTOI-RE DE LA COLONISATION FRANÇAISE. La Nouvelle-France,
par Eugène Guénin. Vol. IL. Paris, Art/ur Fourneau, 1898. In-12,
474 p.

Ce second volume complète l'histoire de la colonisation
française dans la Nouvelle-France, dont nons avons annoncé
le premier volume lors de sa publication, l'année dernière.

Il renferme un intéressant chapitre sur la littérature cana-
dienne, avec de nombreuses citations de nos meilleurs auteurs.

Une bibliographie den auteurs que l'historien a consultés
couronne l'ouvrage.

Ces deux ouvrages doivent se trouver dans toute biblio-
thèque canadienne.

LES TROIS LEGENDES DE MADAME SAINCTE ANNE. I Légende
hagiographique (la vie). I Légende historique (le culte). III
Légende iconographique (les arts), par le Père Paul-Victor Char-
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land. Premier volunýe: La légende hagiographique. [Lévis P. Q.,
imprimerie arcier V Cie., 1898]. Gr. in.S, XV-131 p., 137 portraits
et gravures.

LE CULTE DE SAINTE ANNE D'AMR[QUE, ou Sainte-Anne de
Beaupré et sa filiation dans le Nouveau Monde. Etude extraite du
second volume de ' Les trois légendes de Madame Saincte Anne",
par le Père Paul-Victor dharland. Lévis, P. Q., Imprimerie Mdercie-
& Cie., 1898. Gr. in8, 142 p., 80 gravures.

PUBLIOATIONS DIVERSES

MANUEL PRATIQUE DU BIBLIOTHE9CAIRE. Bibliothèques publi-
ques, Bibliothèques universitaires, Bibliothèques privées. Suivi:
1° D'un I.exique des termes du Livre; 2° Des Lois, Décrets, etc.,
concernant les Bibliothèques Universitaires, de 1837 à 1894, par
Albert Maire. Paris. Alphonse Picard et Fils, 1S96. In-8, toile,
XIt-.591 p., un plan, 64 fig. et nomnb. tableaux.

Le but de ce Manuel est de présenter sous une forme com-
mode et précise l'ensemble des connaissances actuellement
indispensables à tous ceux qui, à un titre quelconque, ont la
garde d'une collection de livres. L'auteur, pendant ses
stages au milieu d'importantes Bibliothèques, a acquis une
compétence toute spéciale, qu'ont encore fortifiée les conseils
quotidiens de chefs éminents ; aussi a-t-il pu offrir un instru-
ment de travail précieux, une sorte de niemento facile à
consulter, où les renseignements utiles sont intelligemment
et clairement groupé.s. Ce Manuel rendra des services: 1" à
tous ceux qui *ont à préparer un examen quelconque de
Bibliographie pratique; 2 à ceux qui en dehors des établis-
sements officiels ont la garde d'une Bibliothèque quelconque
et s'inspireront avec profit des principes émanés d'hommes
compétents ; 3" à ceux qui tout en possédant l'ensemble des
connaissances contenues dans ce livre y chercheront des
détails techniques précis.

Nous signalons tout particulièrement :. les chapitrs consa-
crés au mobilier, aux catalogues, à la. critique détaillée de cer-
tains syatèmes bibliographiques, le Lexique permettant de
trouver immédiatement la signification précise de termes
qu'il faudrait chercher dans des Encyclopédies volumineuses
ou des opuscules spéciaux; enfin les règlements, décrets, etc.,
concernant les Bibliothèques universitaires de France.

LES ARCUIVES DE L'lIlSTO[RE DE FRANCE, par Ch.-V. Langlois
et Il. Stein. Paris, AlpIhc.nse Picard. l<i0--93. lnS, XVII-100 p.

L'utilité de premier ordre de ce répertoire méthodique a
été signalée dans toutes les revues d'érudition aunsitôt après
la'publication du premier fascicule. Le livre de MM. Langlois
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et Stein offre aux travailleurs et aux eurieux un inventaire
sommaire des archives de l'histoire de France permettant de
se guider à travers les établissements divers qui, en France.
et à l'étranger, contiennent des documents d'archives relatifs
à l'Histoire de France. - Les pièces officielles: chartes,
comptes, enquêtes, correspondances publiques et privées, etc.,
malgré les mutilations causées par la négligence et (le acci-
dents trop nombreux, ont encore une importance et uie
valeur considérables, mais sont dispersés soit en France, soit
à l'étranger, dans plus de cinq cents établissements. Or, il
n'est pas toujours facile de consulter les nombreux inven-
taires publiée§ pour la France, et malgré les missions et les
rapports publiés, on ne saurait trouver pour 'Etranger une
liste chronologique et méthodique des inventaires ; ce livre
comble cette lacune. On y trouve énumérés tous les dépôts
entre lesquels ces archives sont réparties, avec une notice sur
chacun d'eux, contenant l'historique de leur formation briève-
ment esquissé, la nature et les dates extrêmes des fonds qui
les composent et surtout la liste des catalogues, tant impri-
més que manuscrits. Grâce à ces indications, un historien
désireux d'épuiser toutes les sources relatives à une question
saura où diriger ses recherches.

Certaines parties même sont absolument nouvelles: les
archives diverses, par exemple, n'avaient jamais été l'objet
d'un travail d'ensemble méthodique et le chapitre qui les con-
cerne ouvre un champ de recherche des plus fructueux. Les
indications contenues dans la partie consacrée aux pays étraz-
gers sont précieuses par leur nouveauté et leur précision.
Elles ont été réunies, en eifet, soit au cours les voyages per-
sonnels des auteurs, soit grâce à l'obligeance de savants ayant
pratiqué eux-mêmes les dépôts dont il est question. La :le
par; ies concernant les Bibliothèques de manuscrits fera songer
à utiliser davantage une source abondante <le renseignements :
les Bibliothèques publiques renfermant en effet une grande
quantité de documents d'archives. Enfin une table de noms
aussi complète que possible permet de consulter rapidement
le volume.

MAN EL DE BIBLIOG R.APHIiIE GENÈRA 1E (IBibliotheca bibliogra-
phica nova), par Ifenri $tein. Paris, .lphnses l'ica-d et./ils, I898.
[n.S, XX-JU5 p.

Extrait de l'Introduction :-" On peut dire que ce livre est
la synthèse (le toutes les bibliographies publiées jusqu'à la fin
de l'année 1896. L'heure semble venue de donner à la science
bibliographique un M1anuel comme la paléographie, la philo-
logie, Parchéologie ont le leur, et de faire paraître un livre.
préparé lentement pendant plus <le dix ans ".
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En toutes choses, aujpurd'h'ti, l'on veut être renseiguié. vite
et bien, c'est la caractéristique du jour. Les écrivains, qu'ils
soient tributaires des bibliothèques publiques, ou qu'ils se
contentent des livres accumulés chez eux, veulent avoir sous
la main des " instruments de recherches " desquels ils récla-
ment, par un usage constant, un travail condensé,qui leur
fournisse beaucoup de matériaux sous une forme simplifiée.
et sommaire.

" La majeure partie des livres 'indiqués ont été. vus par
l'auteur, qui a tenté de se rendre corppte de la valeur rela-
tive et actuelle de chaque .bibliographié, et qui ne s'estjamais
laissé guidcr dans ses appréciations que pat ie1pur intérêt de
la science. Il a voulu faire un travail raisonné, parce qu'il
n'admet pas d'autre bibliographie sérieuse et voudrait per-
suader que la mission du bibliographe est tout autre qu'on
le croit généralement'

" Quiconque voudra.recourir à ce MANUEL et en général à
tout répertoire bibliographique raisonné ne devra pas perdre
de vue que le classement des livres étant stoujours présenté
du -rénral au particulier, il est bon de parcourir avec soin.et
réflexion tous les livres indiqués sous une rubrique anàlogue.
C'est au lecteur à ne se laisser jamais décourager par i'ab-
sence d'une rubrique spéciale à la matière qui l'intéresse ".

L'uvrage se termine par trois appendices, indispensable
instrument de travail:

1P Liste raisonnée des localités dI monde enter qui ont
possédé une imprimerie avant le dix-neuvième siècle.

2 Répertoire des tables générales de périodiques de toutes
langues.

3U Répertoire des catalogues d'imprimés des principales
Bibliothèques du monde entier.

LES MERVEILLES DE LA SALETTE, par l'abbé J. Berthier. Paris,
P. T6gui4 189,. In-12, YL[I-352 p.

Imprinié par L.-J. DEMIERS & FRERE, Québec.
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